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L’accusé a été déclaré coupable de 2 chefs de voyeurisme 
pour avoir subrepticement pris 38 photos de 2 garçons 
âgés entre 12 et 14 ans dans leurs sous‑vêtements dans des 
vestiaires d’un aréna de hockey. L’accusé était l’entraîneur 
de hockey des garçons. La juge du procès a conclu que la 
Couronne avait prouvé les quatre éléments de l’infraction 
de voyeurisme au sens de l’al. 162(1)a) du Code criminel 
hors de tout doute raisonnable : l’accusé avait pris les photos 
des garçons (1) intentionnellement; (2) subrepticement; 
(3) dans des circonstances pour lesquelles il existait une 
attente raisonnable de protection en matière de vie privée; 
et (4) dans un lieu où il est raisonnable de s’attendre à ce 
qu’une personne soit nue. Plus précisément, en ce qui 
concerne le quatrième élément, elle a effectivement inter-
prété l’al. 162(1)a) comme n’ayant aucune composante 
temporelle implicite, affirmant que l’al. 162(1)a) met 
l’accent sur la nature du lieu dans lequel une observation ou 
un enregistrement est fait, mais n’exige pas que la personne 
qui est l’objet de l’observation ou de l’enregistrement ait 
été nue, ou l’ait été à quelque moment que ce soit, ou qu’il 
soit raisonnable de s’attendre à ce que la personne soit nue. 
Elle a constaté que des individus de divers âges changent de 
sous‑vêtements ou se douchent dans les vestiaires, et qu’il 
est donc raisonnable de s’attendre à ce qu’ils y soient nus, 
et que cette constatation était suffisante pour l’application 
de l’al. 162(1)a).

Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont accueilli 
l’appel de l’accusé, annulé les déclarations de culpabilité et 
ordonné la tenue d’un nouveau procès. Ils ont conclu que la 
juge du procès ne s’était pas demandé s’il était raisonnable 
de s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment 
où les infractions auraient été commises. Ils ont affirmé 
que l’al. 162(1)a) était censé s’appliquer aux personnes 
qui s’attendent à observer ou à enregistrer de la nudité 
ou une activité sexuelle. La juge dissidente était d’avis 
de rejeter l’appel. Selon elle, l’al. 162(1)a) ne renferme 
aucune composante temporelle implicite; la disposition met 
plutôt l’accent sur le « lieu », qui, au sens de l’al. 162(1)a), 
est un lieu où il est raisonnable de s’attendre à ce qu’une 
personne soit nue, peu importe l’utilisation prévue de ce 
lieu en particulier lorsque la conduite est survenue.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et les déclarations de 
culpabilité sont rétablies.

Correctement interprété eu égard à son texte, à son 
contexte et à son objet, l’al. 162(1)a) du Code criminel n’a 
aucune composante temporelle implicite. La Couronne n’a 
donc pas à établir qu’il était raisonnable de s’attendre à ce 
qu’une personne soit nue dans le lieu au moment précis 

The accused was convicted of 2 counts of voyeurism for 
surreptitiously taking 38 photos of 2 boys aged between 
12 and 14 years old in their underwear in hockey arena 
dressing rooms. The accused was the boys’ hockey coach. 
The trial judge held that the Crown had proved the four 
elements of the voyeurism offence under s. 162(1)(a) 
of the Criminal Code beyond a reasonable doubt: the 
accused took the photos of the boys (1)  intentionally; 
(2) surreptitiously; (3) in circumstances that gave rise to 
a reasonable expectation of privacy; and (4) in a place in 
which a person can reasonably be expected to be nude. 
Specifically, regarding the fourth element, she effectively 
interpreted s. 162(1)(a) as having no implicit temporal 
component, stating that s. 162(1)(a) focuses on the nature 
of the place in which an observation or recording is made, 
but does not require that the person who is the subject of 
the observation or recording was, or ever had been, nude, 
or that the person could reasonably be expected to be 
nude. She found that individuals of various ages change 
their underwear or shower in dressing rooms, and thus 
can reasonably be expected to be nude in them, and that 
this finding was sufficient for the purposes of s. 162(1)(a).

A majority of the Court of Appeal allowed the accused’s 
appeal, set aside the convictions, and ordered a new trial. 
It concluded that the trial judge had failed to consider 
whether nudity was reasonably expected at the time when 
the offences allegedly occurred. It stated that s. 162(1)(a) 
was intended to apply to persons who expect to observe 
or record nudity or sexual activity. The dissenting judge 
would have dismissed the appeal. She was of the view that 
s. 162(1)(a) contains no implicit temporal component; the 
provision instead focuses on the “place”, which, under 
s. 162(1)(a), is a place in which a person can reasonably 
be expected to be nude, regardless of the expected use of 
that place specifically when the conduct occurred.

Held: The appeal should be allowed and the convictions 
restored.

Properly interpreted based on its text, context, and 
purpose, s. 162(1)(a) of the Criminal Code has no implicit 
temporal component. Accordingly, the Crown need not 
establish that a person could reasonably be expected to be 
nude in the place at the specific time when the photos were 
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où les photos ont été prises. Par conséquent, c’est à bon 
droit que la juge du procès a déclaré l’accusé coupable de 
voyeurisme en vertu de l’al. 162(1)a).

Les objectifs qu’avait le Parlement en créant l’infraction 
de voyeurisme au par. 162(1) étaient de protéger la vie privée 
et l’intégrité sexuelle des personnes. L’objectif du Parlement 
de protéger la vie privée se dégage des mots introductifs 
du par. 162(1), qui font référence aux circonstances pour 
lesquelles il existe une attente raisonnable de protection 
en matière de vie privée. Il s’agit de circonstances où 
une personne s’attendrait raisonnablement à ne pas faire 
l’objet du type d’observation ou d’enregistrement qui est 
effectivement survenu. Quant à l’objectif du Parlement de 
protéger l’intégrité sexuelle, il ressort de chacun des al. a), 
b) et c) du par. 162(1). L’alinéa 162(1)a) protège l’intégrité 
sexuelle des personnes dans des lieux déterminés. Il n’exige 
pas que la personne soit effectivement nue, qu’elle expose 
des parties intimes de son corps ou qu’elle se livre à une 
activité sexuelle; il suffit qu’elle se trouve dans un lieu où il 
est raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne se trouve 
dans un tel état, par exemple dans un vestiaire, aux toilettes, 
dans une cabine de douche ou dans une chambre à coucher. 
De plus, l’al. a) n’exige pas que l’accusé agisse dans un 
but sexuel. L’alinéa 162(1)b) protège l’intégrité sexuelle 
des personnes qui se livrent à des activités déterminées, 
à savoir lorsque la personne est nue, expose ses seins, ses 
organes génitaux ou sa région anale ou se livre à une acti-
vité sexuelle explicite, et l’observation ou l’enregistrement 
est fait dans le dessein d’ainsi observer ou enregistrer une 
personne. Pour l’application de l’al. b), la nature du lieu 
n’a pas d’importance, mais l’accusé doit avoir l’intention 
d’ainsi observer ou enregistrer le sujet. Comme dans le 
cas de l’al. a), la Couronne n’est pas tenue de prouver que 
l’accusé a agi dans un but sexuel. L’alinéa 162(1)c) protège 
l’intégrité sexuelle des personnes lorsque l’observation ou 
l’enregistrement est fait dans un but sexuel. Il s’applique 
que le sujet soit vêtu ou non, peu importe ce qu’il fait, et 
indépendamment du lieu où se trouve le sujet ciblé. Les 
mots introductifs du par. 162(1) protègent aussi l’intégrité 
sexuelle, et chacun des al. a), b) et c) du par. 162(1) protège 
aussi la vie privée.

La question de savoir si le « lieu » visé à l’al. 162(1)a) 
est assorti d’une composante temporelle implicite est 
une question d’interprétation législative. Les termes de 
l’al. 162(1)a) doivent être examinés dans leur contexte 
global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui 
s’harmonise avec l’économie de la loi, l’objet de la loi et 
l’intention du législateur. L’alinéa 162(1)a) doit être inter-
prété sur le fondement d’une analyse textuelle, contextuelle 

taken. As a result, the trial judge appropriately convicted 
the accused of voyeurism under s. 162(1)(a).

Parliament’s purposes in enacting the voyeurism offence 
in s. 162(1) were to protect individuals’ privacy and sex-
ual integrity. Parliament’s objective of protecting privacy 
appears in the opening words of s. 162(1), which refer to 
circumstances that give rise to a reasonable expectation 
of privacy. These are circumstances in which a person 
would reasonably expect not to be the subject of the type 
of observation or recording that in fact occurred. As for 
Parliament’s objective of protecting sexual integrity, it is 
apparent in each of paras. (a), (b), and (c) of s. 162(1). 
Section 162(1)(a) protects the sexual integrity of persons in 
specific places. It does not require the person to be actually 
nude, exposing intimate parts of his or her body, or engaged 
in sexual activity; it suffices if they are in a place where a 
person may reasonably be expected to be in such a state, 
such as a changing room, toilet, shower stall, or bedroom. 
In addition, para. (a) does not require the accused to act 
for a sexual purpose. Section 162(1)(b) protects the sexual 
integrity of persons engaged in specific activities: when 
the person is nude, is exposing his or her genital organs or 
anal region or her breasts, or is engaged in explicit sexual 
activity, and the observation or recording is done for the 
purpose of observing or recording a person in such a state 
or engaged in such an activity. Under para. (b), the nature 
of the location does not matter, but the accused must have 
the purpose of observing or recording the subject in such a 
state or engaged in such an activity. Similarly to para. (a), 
the Crown need not prove that the accused acted for a sexual 
purpose. Section 162(1)(c) protects the sexual integrity of 
persons when the observation or recording is done for a 
sexual purpose. It applies whether the subject is clothed or 
unclothed — no matter what they are doing, and regard-
less of the location of the targeted subject. The opening 
words of s. 162(1) also protect sexual integrity, and each 
of paras. (a), (b), and (c) of s. 162(1) also protect privacy.

The question as to whether the “place” referred to in 
s. 162(1)(a) is qualified by an implicit temporal component 
is one of statutory interpretation. The words in s. 162(1)(a) 
must be considered in their entire context and in their 
grammatical and ordinary sense harmoniously with the 
scheme of the Act, the object of the Act, and the intention of 
Parliament. Section 162(1)(a) must be interpreted according 
to a textual, contextual, and purposive analysis to find a 



et téléologique destinée à dégager un sens qui s’harmonise 
avec la Loi dans son ensemble. Le texte de l’al. 162(1)a) 
renvoie à un critère concernant le « lieu » qui est objectif 
à deux égards. Premièrement, l’al. 162(1)a) emploie 
l’article défini « la personne » lorsqu’il désigne le sujet 
de l’observation ou de l’enregistrement, mais il emploie 
l’article indéfini « une personne » lorsqu’il renvoie aux 
utilisations du lieu auxquelles on peut raisonnablement 
s’attendre. Cela veut dire que la personne subrepticement 
observée ou enregistrée doit se trouver dans un lieu où il 
est raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit nue. 
Deuxièmement, l’al. 162(1)a) pose la question de savoir s’il 
est raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit nue 
dans le lieu, et non celle de savoir si l’accusé s’attendait 
subjectivement à ce qu’elle le soit.

Toutefois, l’emploi d’un critère objectif à l’al. 162(1)a) 
n’est pas déterminant quant à savoir si la disposition ren-
ferme une composante temporelle, puisqu’il demeure pos-
sible que le Parlement ait voulu que l’évaluation objective 
soit faite à un moment précis. Le principal point textuel est 
l’absence de libellé explicite à l’al. 162(1)a) indiquant que 
le Parlement voulait que le « lieu » soit évalué au moment 
précis où l’observation ou l’enregistrement a été fait. Si 
le Parlement entendait insister sur une telle composante 
temporelle, il aurait pu le faire expressément en faisant 
mention de l’observation ou de l’enregistrement dans un 
lieu où il est alors raisonnable de s’attendre à ce qu’une 
personne soit nue, ou dans un lieu où il est raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment de 
l’observation ou de l’enregistrement.

Le contexte législatif et l’objet de l’al. 162(1)a) tendent 
également à indiquer que le Parlement ne voulait pas 
que la disposition renferme une composante temporelle. 
Considérer que l’al. 162(1)a) crée une infraction tributaire 
du lieu, sans composante temporelle, favorise l’atteinte 
des objectifs du Parlement de protéger la vie privée et 
l’intégrité sexuelle. Plutôt que de fournir une liste précise 
de lieux protégés en vertu de l’al. 162(1)a), le Parlement a 
choisi de définir les lieux protégés de manière rationnelle et 
normative. L’alinéa 162(1)a) identifie normativement une 
catégorie de « lieux sûrs » typiques, comme les chambres à 
coucher, les salles de bains et les vestiaires, où une personne 
doit avoir le droit de ne pas être observée ou faire l’objet 
d’un enregistrement visuel sans son consentement, qu’il soit 
ou non raisonnable de s’attendre à ce que cette personne, 
ou toute autre personne se trouvant dans ce lieu, soit nue 
au moment de l’observation ou de l’enregistrement. Une 
observation ou un enregistrement dans un tel « lieu sûr » 
typique constitue un abus de confiance, et peut entraîner 
l’humiliation, l’objectification, l’exploitation, la honte et 

meaning that is harmonious with the Act as a whole. The 
text of s. 162(1)(a) refers to a test for the “place” that is 
objective in two respects. First, s. 162(1)(a) uses the definite 
article “the person” when referring to the subject of the 
observation or recording, but uses the indefinite article “a 
person” when referring to the reasonably expected uses of 
the place. This means that the person being surreptitiously 
observed or recorded must be in a place in which a person 
can reasonably be expected to be nude. Second, s. 162(1)(a) 
asks whether a person can reasonably be expected to be 
nude in the place, and not whether the accused subjectively 
expected them to be nude.

The use of an objective test in s. 162(1)(a) is not deter-
minative of whether the provision contains a temporal 
component, however, because Parliament still might have 
intended that the objective evaluation be made at a specific 
time. The key textual point is the lack of express language in 
s. 162(1)(a) suggesting that Parliament intended the “place” 
to be evaluated at the specific time when the observation or 
recording was made. Had Parliament intended to insist on 
such a temporal component, it could have done so expressly 
by referring to the observation or recording being made in 
a place in which a person can then reasonably be expected 
to be nude, or being made in a place in which a person 
would reasonably be expected to be nude at the time of 
the observation or recording.

The statutory context and purpose of s. 162(1)(a) also 
suggest that Parliament did not intend the provision to 
contain a temporal component. Parliament’s purposes of 
protecting privacy and sexual integrity are promoted by 
interpreting s. 162(1)(a) as a location‑based offence without 
a temporal component. Rather than providing a specific list 
of places protected under s. 162(1)(a), Parliament chose to 
define the protected places in a principled and normative 
way. Section 162(1)(a) stipulates a rule that normatively 
identifies a class of quintessentially “safe places”, such as 
bedrooms, bathrooms, and dressing rooms, in which people 
should be entitled to not be non‑consensually observed or 
visually recorded, whether or not they or another person 
in the place are reasonably expected to be nude at the 
time of the observation or recording. An observation or 
recording in such a quintessentially “safe place” violates 
trust and can result in the person’s humiliation, objecti-
fication, exploitation, shame, or loss of self‑esteem, and 
can cause emotional and psychological harm, even if the 
person is not observed or recorded when nude. In this way, 
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la perte d’estime de soi de la personne, en plus de causer 
un préjudice émotionnel et psychologique, et ce, même 
si la personne n’est pas observée ou enregistrée pendant 
qu’elle est nue. De cette façon, l’al. 162(1)a) protège la 
vie privée, ainsi que l’intégrité sexuelle au sens où on 
l’entend de nos jours.
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Le juge Jamal —

I.	 Aperçu

[1]  Le présent pourvoi concerne la portée de l’in-
fraction de voyeurisme qui figure à l’al. 162(1)a) du 
Code criminel, L.R.C. 1985, c. C‑46. Aux termes 
de l’al. 162(1)a), commet une infraction quiconque, 
subrepticement, observe une personne — ou produit 
un enregistrement visuel d’une personne — se trouvant 
dans des circonstances pour lesquelles il existe une 
attente raisonnable de protection en matière de vie 
privée, si la personne se trouve dans « un lieu où il 
est raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne 
soit nue, expose ses seins, ses organes génitaux ou sa 
région anale ou se livre à une activité sexuelle expli-
cite ». Il s’agit en l’espèce de décider si le « lieu » 
dont il est question à l’al. 162(1)a) est assorti d’une 
composante temporelle implicite : plus précisément, 
la personne doit‑elle se trouver dans un lieu où il est 
raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit nue 
au moment précis où la personne est subrepticement 
observée ou enregistrée?

[2]  Au vu des faits de l’espèce, il s’agit de décider 
si un entraîneur de hockey, l’intimé, Randy William 
Downes, a commis l’infraction de voyeurisme qui 
figure à l’al. 162(1)a) en photographiant subrepti-
cement 2 garçons âgés entre 12 et 14 ans dans leurs 
sous‑vêtements dans des vestiaires d’un aréna de 
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I.	 Overview

[1]  This appeal concerns the scope of the voyeurism 
offence in s. 162(1)(a) of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46. Section 162(1)(a) provides that it is an 
offence to surreptitiously observe or make a visual 
recording of a person who is in circumstances that 
give rise to a reasonable expectation of privacy, if 
the person is in “a place in which a person can rea-
sonably be expected to be nude, to expose his or her 
genital organs or anal region or her breasts, or to be 
engaged in explicit sexual activity”. The question in 
this appeal is whether the “place” referred to in s. 
162(1)(a) is qualified by an implicit temporal com-
ponent; specifically, must the person be in a place in 
which a person can reasonably be expected to be nude 
at the specific time when the person is surreptitiously 
observed or recorded?

[2]  On the facts of this case, the issue is whether 
a hockey coach, the respondent, Randy William 
Downes, committed the offence of voyeurism under 
s. 162(1)(a) by surreptitiously photographing 2 boys 
aged between 12 and 14 years old in their underwear 
in hockey arena dressing rooms, even if a person 
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hockey, et ce, même s’il n’était pas raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment 
précis où les photos ont été prises. La preuve pré-
sentée au procès quant à savoir si des garçons de cet 
âge se douchent ou sont nus dans des vestiaires était 
contradictoire.

[3]  La juge du procès s’est appuyée sur l’arrêt 
rendu par notre Cour dans R. c. Jarvis, 2019 CSC 10, 
[2019] 1 R.C.S. 488, quant à la portée de l’infrac-
tion de voyeurisme. Elle a effectivement interprété 
l’al. 162(1)a) comme n’ayant aucune composante tem-
porelle implicite, et elle a déclaré M. Downes coupable 
de deux chefs de voyeurisme. Les juges majoritaires 
de la Cour d’appel de la Colombie‑Britannique (le 
juge Willcock, avec l’accord du juge Grauer) n’étaient 
pas d’accord avec l’interprétation donnée par la juge 
du procès. Ils ont annulé les déclarations de culpa-
bilité et ont ordonné la tenue d’un nouveau procès 
au motif que la juge du procès n’avait pas abordé 
les contradictions dans la preuve quant à savoir s’il 
était raisonnable de s’attendre à ce que des personnes 
soient nues lorsque les photos ont été prises. La juge 
Dickson, dissidente, était du même avis que la juge 
du procès et aurait rejeté l’appel.

[4]  La Couronne se pourvoit maintenant de plein 
droit devant notre Cour sur la question de droit à 
savoir si l’al. 162(1)a) a une composante tempo-
relle implicite. De plus, M. Downes prétend que si 
l’al. 162(1)a) est interprété comme étant dépourvu 
d’une composante temporelle, la disposition est 
inconstitutionnelle pour cause de portée excessive, en 
violation de l’art. 7 de la Charte canadienne des droits 
et libertés. Monsieur Downes n’a pas soulevé cette 
question constitutionnelle au procès. Il l’a soulevée 
pour la première fois devant la Cour d’appel, mais 
cette dernière ne l’a pas examinée.

[5]  À mon avis, correctement interprété eu égard à 
son texte, à son contexte et à son objet, l’al. 162(1)a) 
n’a aucune composante temporelle implicite. Le texte 
de l’al. 162(1)a) ne contient aucune formulation 
suggérant que le Parlement ait voulu que le « lieu » 
soit évalué au moment précis où l’observation ou 
l’enregistrement a été fait. Qui plus est, comme l’a 
fait observer notre Cour dans l’arrêt Jarvis, les objec-
tifs qu’avait le Parlement en créant l’infraction de 

could not reasonably be expected to be nude at the 
specific time when the photos were taken. There was 
conflicting evidence at trial on whether boys at this 
age shower or are nude in dressing rooms.

[3]  The trial judge relied on this Court’s decision in 
R. v. Jarvis, 2019 SCC 10, [2019] 1 S.C.R. 488, on 
the scope of the voyeurism offence. She effectively 
interpreted s. 162(1)(a) as having no implicit temporal 
component, and convicted Mr. Downes of two counts 
of voyeurism. A majority of the Court of Appeal for 
British Columbia (per Willcock J.A., Grauer J.A. 
concurring) disagreed with the trial judge’s interpreta-
tion, set aside the convictions, and ordered a new trial 
on the basis that the trial judge had failed to address 
conflicts in the evidence about whether nudity could 
reasonably be expected when the photos were taken. 
In dissent, Dickson J.A. agreed with the trial judge 
and would have dismissed the appeal.

[4]  The Crown now appeals to this Court as of right 
on the question of law as to whether s. 162(1)(a) has an 
implicit temporal component. In addition, Mr. Downes 
submits that if s. 162(1)(a) is interpreted as lacking a 
temporal component, then the provision is unconsti-
tutionally overbroad contrary to s. 7 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms. Mr. Downes did 
not raise this constitutional issue at trial. He raised 
it for the first time before the Court of Appeal, but 
the court did not address it.

[5]  In my view, properly interpreted based on its 
text, context, and purpose, s. 162(1)(a) has no implicit 
temporal component. The text of s. 162(1)(a) lacks 
language suggesting that Parliament intended the 
“place” to be evaluated at the specific time when 
the observation or recording was made. Further, as 
this Court observed in Jarvis, Parliament’s purposes 
in enacting the voyeurism offence were to protect 
individuals’ privacy and sexual integrity. Those 
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voyeurisme étaient de protéger la vie privée et l’inté-
grité sexuelle des personnes. Interpréter l’al. 162(1)a) 
comme s’il n’avait aucune composante temporelle 
implicite favorise l’atteinte de ces objectifs, et tenir 
pour incluse une pareille composante nuirait à leur 
réalisation. De fait, l’al. 162(1)a) désigne des lieux 
comme les chambres à coucher, les salles de bain et 
les vestiaires comme des « lieux sûrs » où les gens 
doivent être à l’abri d’intrusions dans leur vie privée 
et leur intégrité sexuelle, qu’il soit ou non raisonnable 
de s’attendre à ce qu’une personne dans le lieu soit 
nue ou se livre à une activité sexuelle au moment 
précis où la personne est subrepticement observée 
ou enregistrée. Enfin, je refuserais d’examiner la 
question constitutionnelle, puisque la présente affaire 
n’est pas un cas où il convient que notre Cour exerce 
exceptionnellement son pouvoir discrétionnaire pour 
trancher une telle question pour la première fois en 
appel. Je suis par conséquent d’avis d’accueillir le 
pourvoi et de rétablir les déclarations de culpabilité.

II.	 Contexte

[6]  Monsieur Downes a été déclaré coupable de 2 
chefs de voyeurisme en vertu de l’al. 162(1)a) du Code 
criminel pour avoir subrepticement pris 38 photos de 
2 joueurs de hockey adolescents, T.R. et G.C., dans 
des vestiaires de hockey. Monsieur Downes était 
l’entraîneur de hockey des garçons. Il exploitait en 
outre une entreprise de photographie sportive à partir 
de son domicile.

[7]  En mars 2016, des agents de l’Agence des ser-
vices frontaliers du Canada (« ASFC ») ont fouillé les 
appareils électroniques de M. Downes à la frontière à 
son retour au Canada d’un court voyage de magasinage 
aux États‑Unis, et ils ont trouvé des milliers de photos 
d’enfants se livrant à des activités sportives. Certains 
des enfants étaient dans des vestiaires. Monsieur 
Downes a expliqué à l’ASFC que les photos avaient été 
prises dans le cadre de son entreprise de photographie 
sportive. Même si aucune photo ne comprenait de la 
nudité ou de la pornographie juvénile, l’ASFC a alerté 
la GRC, craignant que M. Downes ait pu avoir de la 
pornographie juvénile sur son ordinateur à la maison.

[8]  En avril 2016, la GRC a obtenu et exécuté un 
mandat de perquisition et de fouille du domicile et 

purposes are promoted by interpreting s. 162(1)(a) 
without an implicit temporal component, and would 
be detracted from by reading in such a component. 
In effect, s. 162(1)(a) designates places such as 
bedrooms, bathrooms, and dressing rooms as “safe 
places” where people should be free from intrusions 
onto their privacy and sexual integrity, whether or not 
a person in the place could reasonably be expected to 
be nude or engaged in sexual activity at the specific 
time the person is surreptitiously observed or recorded. 
Finally, I would decline to address the constitutional 
issue because this is not an appropriate case for this 
Court to exceptionally exercise its discretion to decide 
such an issue for the first time on appeal. I would 
therefore allow the appeal and restore the convictions.

II.	 Background

[6]  Mr. Downes was convicted of 2 counts of voy-
eurism under s. 162(1)(a) of the Criminal Code for 
surreptitiously taking 38 photos of 2 adolescent male 
hockey players, T.R. and G.C., in hockey dressing 
rooms. Mr. Downes was the boys’ hockey coach. He 
also ran a sports photography business from his home.

[7]  In March 2016, Canada Border Services Agency 
(“CBSA”) officers searched Mr. Downes’ electronic 
devices at the border when he returned to Canada 
from the United States after a brief shopping trip 
and found thousands of photos of children engaged 
in sporting activities. Some of the children were in 
locker rooms. Mr. Downes explained to the CBSA 
that the photos were from his sports photography 
business. Although none of the photos involved nudity 
or child pornography, the CBSA alerted the RCMP 
because of a concern that Mr. Downes might have 
child pornography on his home computer.

[8]  In April 2016, the RCMP obtained and executed 
a warrant to search Mr. Downes’ home and electronic 



[2023] 1 R.C.S.	 R.  c.  DOWNES  Le juge Jamal﻿� 285

des appareils électroniques de M. Downes. Ils ont 
trouvé les photos de T.R. et de G.C. qui ont mené aux 
accusations de voyeurisme. Les photos de T.R. ont 
été prises alors qu’il avait 13 ou 14 ans et le montrent 
assis sur un banc ne portant que ses sous‑vêtements, 
révélant la région de son entrejambe et son torse nu, ou 
enfilant ses vêtements de ville après un entraînement 
de hockey. Les photos de G.C. ont été prises alors qu’il 
avait environ 12 ans et le montrent portant uniquement 
des sous‑vêtements, portant un chandail et un caleçon, 
ou complètement habillé; sur certaines photos, G.C. 
se tient debout, vêtu, devant un lavabo dans la salle 
de toilettes d’un vestiaire. Monsieur Downes a dit à 
la GRC qu’il aimait les jeunes garçons, mais qu’il 
[traduction] « ne s’agissait pas d’un truc sexuel » 
(d.a., vol. III, p. 207).

[9]  Monsieur Downes a pris les photos de T.R. et de 
G.C. à l’aide de son iPhone. Il a supprimé certaines 
photos, mais il s’en est envoyé d’autres par courriel, 
les a téléchargées sur un ordinateur et copiées sur 
une clé USB. Il a également cadré certaines photos 
pour mettre en évidence G.C.

[10]  Ni T.R., ni G.C., ni la mère de G.C. ne savaient 
que M. Downes avait pris les photos. La juge du procès 
a conclu que, selon toute vraisemblance, M. Downes 
savait qu’un règlement de la ligue de hockey interdisait 
l’usage de téléphones cellulaires dans les vestiaires 
pour empêcher que l’on prenne des photos d’enfants.

[11]  Au procès, les deux parties ont présenté de la 
preuve quant à savoir s’il était raisonnable de s’at-
tendre à ce qu’une personne soit nue dans un vestiaire 
de hockey. La preuve portait sur la question de savoir 
si des garçons enlevaient leurs sous‑vêtements ou 
se douchaient dans les vestiaires. Dans leurs témoi-
gnages, T.R. et G.C. ont affirmé qu’ils ne se douchaient 
pas dans les vestiaires, mais que certains de leurs 
coéquipiers le faisaient. Un des anciens joueurs de 
hockey de M. Downes a témoigné qu’il changeait 
de sous‑vêtements dans les vestiaires et que même 
s’il ne se douchait pas, d’autres joueurs le faisaient 
à l’occasion. Un autre des anciens joueurs de hoc-
key de M. Downes a affirmé dans son témoignage 
qu’entre les âges de 11 à 14 ou 15 ans, il ne s’était 
jamais déshabillé complètement ou douché dans les 
vestiaires et qu’il n’avait jamais vu d’autres le faire. 

devices. They found the photos of T.R. and G.C. that 
led to the voyeurism charges. The photos of T.R. 
were taken when he was 13 or 14 years old and show 
him sitting on a bench wearing only his underwear, 
revealing his crotch area and bare torso, or putting 
on street clothes after a hockey practice. The photos 
of G.C. were taken when he was about 12 years old 
and show him wearing only his underwear, wearing a 
shirt and underwear, or fully clothed; in some photos, 
G.C. is standing clothed at a sink in the washroom 
area of a dressing room. Mr. Downes told the RCMP 
that he liked young boys but that it was “not a sexual 
thing” (A.R., vol. III, at p. 207).

[9]  Mr. Downes took the photos of T.R. and G.C. 
using his iPhone. He deleted some photos but emailed 
others to himself, downloaded them onto a computer, 
and copied them onto a USB stick. He also cropped 
some photos to focus on G.C.

[10]  None of T.R., G.C., or G.C.’s mother knew 
that Mr. Downes had taken the photos. The trial judge 
found that Mr. Downes likely knew that a hockey 
league rule prohibited the use of cell phones in dress-
ing rooms to prevent photos being taken of children.

[11]  At trial, both parties led evidence about whether 
a person could reasonably be expected to be nude 
in a hockey dressing room. The evidence centred 
on whether boys would remove their underwear or 
shower in dressing rooms. T.R. and G.C. testified 
that they did not shower in dressing rooms, but that 
some of their teammates did. One of Mr. Downes’ 
former hockey players testified that he would change 
his underwear in dressing rooms, and although he did 
not shower, other players occasionally did. Another 
of Mr. Downes’ former hockey players testified that 
from ages 11 to 14 or 15 he never got completely 
naked or showered in dressing rooms and never saw 
others do so. Three hockey coaches (two of whom had 
coached with Mr. Downes) testified that boys of T.R. 
and G.C.’s ages rarely are naked or shower in dressing 
rooms; a former manager of one of Mr. Downes’ 
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Trois entraîneurs de hockey (dont deux avaient agi 
comme entraîneurs avec M. Downes) ont témoigné 
que les garçons des âges de T.R. et G.C. sont rare-
ment nus et se douchent rarement dans les vestiaires; 
une ancienne gérante d’une des équipes de hockey 
de M. Downes a témoigné dans le même sens. Un 
entraîneur de hockey a expliqué qu’il en était ainsi 
parce que les garçons des âges de T.R. et de G.C. 
sont trop gênés à l’égard de leurs corps. Toutefois, il 
y avait un consensus sur le fait que les enfants un peu 
plus vieux que T.R. et G.C. et les adultes sont souvent 
nus ou se douchent fréquemment dans les vestiaires.

III.	 Décisions des juridictions inférieures

A.	 Cour suprême de la Colombie‑Britannique, 2019 
BCSC 992 (la juge MacNaughton)

[12]  La juge du procès a déclaré M. Downes cou-
pable des deux accusations de voyeurisme. Selon 
elle, la Couronne avait prouvé les quatre éléments du 
voyeurisme au sens de l’al. 162(1)a) hors de tout doute 
raisonnable : M. Downes avait pris les photos de T.R. 
et de G.C. (1) intentionnellement, (2) subrepticement, 
(3) dans des circonstances pour lesquelles il existait 
une attente raisonnable de protection en matière de 
vie privée, et (4) dans un lieu où il est raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue.

[13]  La juge du procès a appliqué les facteurs 
contextuels identifiés par notre Cour dans l’arrêt Jarvis 
et a conclu que T.R. et G.C. se trouvaient dans des 
circonstances pour lesquelles il existait une attente 
raisonnable de protection en matière de vie privée. 
Elle a fait remarquer que T.R. et G.C. se trouvaient 
dans un lieu privé ou semi‑privé réservé à l’habil-
lage et au déshabillage; que leurs parents les avaient 
confiés à M. Downes, un entraîneur expérimenté; et 
qu’ils ne s’attendaient pas à être photographiés par 
leur entraîneur par l’utilisation subreptice d’un télé-
phone cellulaire à des fins autres que l’entraînement. 
La juge du procès a statué que même si T.R. et G.C. 
s’attendaient à être observés par d’autres dans le 
vestiaire, ils ne s’attendaient pas à être photographiés, 
et ne s’attendaient pas non plus à ce que M. Downes 
s’envoie des photos d’eux par courriel et qu’il garde 
ces photos longtemps après qu’il ait cessé d’avoir 
des rapports avec eux.

hockey teams testified to the same effect. One hockey 
coach explained that this was because boys of T.R. 
and G.C.’s ages are too self-conscious about their 
bodies. But it was common ground that children a 
little older than T.R. and G.C. and adults often are 
naked or shower in dressing rooms.

III.	 Decisions Below

A.	 Supreme Court of British Columbia, 2019 BCSC 
992 (MacNaughton J.)

[12]  The trial judge convicted Mr. Downes on 
both voyeurism charges. She held that the Crown 
had proved the four elements of voyeurism under s. 
162(1)(a) beyond a reasonable doubt: Mr. Downes 
took the photos of T.R. and G.C. (1) intentionally, 
(2) surreptitiously, (3) in circumstances that gave rise 
to a reasonable expectation of privacy, and (4) in a 
place in which a person can reasonably be expected 
to be nude.

[13]  The trial judge applied the contextual factors 
identified by this Court in Jarvis and found that T.R. 
and G.C. were in circumstances that gave rise to a 
reasonable expectation of privacy. She noted that 
T.R. and G.C. were in a private or semi-private place 
set aside for dressing and undressing; their parents 
entrusted them to Mr. Downes, an experienced coach; 
and they did not expect to be photographed by their 
coach through the surreptitious use of a cell phone for 
non-instructional purposes. The trial judge ruled that 
although T.R. and G.C. would expect to be observed by 
others in the dressing room, they would not expect to 
be photographed, nor would they expect Mr. Downes 
to email photos of them to himself and to keep them 
long after he stopped having contact with them.
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[14]  Au procès, M. Downes n’a pas expressément 
plaidé que l’al. 162(1)a) renferme une composante 
temporelle implicite. Il a fait plutôt valoir que la 
Couronne devait prouver que T.R. et G.C. se trouvaient 
dans un lieu où il était raisonnable de s’attendre à 
ce qu’ils soient nus. D’après lui, la preuve montrait 
que ni T.R. ni G.C. ne s’attendaient à être nus dans 
les vestiaires où ils ont été photographiés. La juge 
du procès a rejeté cet argument. Elle a affirmé que 
l’al. 162(1)a) met l’accent sur la nature du lieu dans 
lequel une observation ou un enregistrement est fait, 
mais n’exige pas que la personne qui est l’objet de 
l’observation ou de l’enregistrement ait été nue, ou 
l’ait été à quelque moment que ce soit, ou qu’il soit 
raisonnable de s’attendre à ce que la personne soit 
nue. Aux termes de l’al. 162(1)a), il suffit qu’il soit 
raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne (et 
non « la personne ») soit nue, expose ses seins, ses 
organes génitaux ou sa région anale ou se livre à 
une activité sexuelle explicite. De l’avis de la juge 
du procès, les domiciles, les salles de bain et les 
vestiaires sont des lieux traditionnellement privés 
ou quasi‑privés dans lesquels une personne peut rai-
sonnablement s’attendre au respect de sa vie privée 
et dans lesquels il est raisonnable de s’attendre à ce 
qu’elle soit nue ou partiellement nue. En mettant 
l’accent, à l’al. 162(1)a), sur le lieu dans lequel une 
observation ou un enregistrement est fait, on reconnaît 
qu’il existe des espaces privés ou semi‑privés dans 
lesquels une personne doit être protégée contre le fait 
d’être observée ou enregistrée.

[15]  La juge du procès a constaté que des individus 
de divers âges changent de sous‑vêtements ou se 
douchent dans les vestiaires, et qu’il est donc rai-
sonnable de s’attendre à ce qu’ils y soient nus. Elle 
a conclu que cette constatation était suffisante pour 
l’application de l’al. 162(1)a). Par conséquent, les 
vestiaires dans lesquels M. Downes avait photographié 
T.R. et G.C. étaient des lieux où il est raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue.

B.	 Cour d’appel de la Colombie‑Britannique, 2022 
BCCA 8, 409 C.C.C. (3d) 464 (les juges Willcock 
et Grauer, la juge Dickson, dissidente)

[16]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel de 
la Colombie‑Britannique ont accueilli l’appel de 

[14]  At trial, Mr. Downes did not expressly argue 
that s. 162(1)(a) contains an implicit temporal com-
ponent. Instead, he argued that the Crown had to 
prove that T.R. and G.C. were in a place in which 
they could reasonably be expected to be nude. He 
argued that the evidence showed that neither T.R. 
nor G.C. had any expectation of being nude in the 
dressing rooms in which they were photographed. 
The trial judge rejected that argument. She stated 
that s. 162(1)(a) focuses on the nature of the place in 
which an observation or recording is made, but does 
not require that the person who is the subject of the 
observation or recording was, or ever had been, nude, 
or that the person could reasonably be expected to be 
nude. It is sufficient under s. 162(1)(a) that a person 
(not “the person”) could reasonably be expected to 
be nude, to expose his or her genital organs or anal 
region or her breasts, or to be engaged in explicit 
sexual activity. In the trial judge’s view, homes, bath-
rooms, and changing rooms are traditionally private or 
quasi-private places in which a person can reasonably 
expect privacy, and in which they can reasonably be 
expected to be nude or partially nude. The focus in 
s. 162(1)(a) on the place in which an observation or 
recording is made recognizes that there are private 
or semi‑private spaces in which a person should be 
protected from being observed or recorded.

[15]  The trial judge found that individuals of various 
ages change their underwear or shower in dressing 
rooms, and thus can reasonably be expected to be 
nude in them. She concluded that this finding was 
sufficient for the purposes of s. 162(1)(a). As a result, 
the dressing rooms where Mr. Downes photographed 
T.R. and G.C. were places in which a person can 
reasonably be expected to be nude.

B.	 Court of Appeal for British Columbia, 2022 
BCCA 8, 409 C.C.C. (3d) 464 (Willcock and 
Grauer JJ.A., Dickson J.A. Dissenting)

[16]  A majority of the Court of Appeal for British 
Columbia allowed Mr. Downes’ appeal, set aside the 
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M. Downes, annulé les déclarations de culpabilité 
et ordonné la tenue d’un nouveau procès. Les juges 
majoritaires ont conclu que la juge du procès ne 
s’était pas demandé s’il était raisonnable de s’attendre 
à ce qu’une personne soit nue [traduction] « au 
moment » où les infractions auraient été commises 
(par. 40 et 55). Les juges majoritaires ont affirmé que 
l’al. 162(1)a) était censé s’appliquer aux personnes 
qui s’attendent à observer ou à enregistrer de la nudité 
ou une activité sexuelle. À leur avis, l’al. 162(1)a) 
ne criminalise pas le seul fait de porter atteinte à la 
vie privée. Les juges majoritaires ont fait remarquer 
que même si la conduite de M. Downes impliquait 
un abus de confiance et une atteinte à la vie privée, 
cela n’avait pas nécessairement pour effet d’en faire 
une conduite que l’al. 162(1)a) criminalisait en tant 
qu’infraction d’ordre sexuel.

[17]  Les juges majoritaires ont statué que même 
s’il était loisible à la juge du procès de conclure qu’il 
était raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne 
soit nue dans les vestiaires où T.R. et G.C. ont été 
photographiés, elle n’a pas abordé les contradictions 
dans la preuve quant à savoir si l’on pouvait s’attendre 
à ce qu’une personne soit nue au moment où les 
photos ont été prises. Les juges majoritaires ont par 
conséquent ordonné la tenue d’un nouveau procès.

[18]  La juge Dickson a exprimé sa dissidence. À 
son avis, l’al. 162(1)a) ne renferme aucune compo-
sante temporelle implicite; la disposition met plutôt 
l’accent sur le « lieu ». Le lieu pertinent au sens de 
l’al. 162(1)a) est [traduction] « un lieu où il est 
raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit 
nue, expose des parties intimes de son corps ou se 
livre à une activité sexuelle, peu importe l’utilisation 
prévue de ce lieu en particulier lorsque la conduite 
est survenue » (par. 56 (en italique dans l’original)). 
La juge a affirmé que lorsqu’une personne se trouve 
dans [traduction] « un lieu manifestement privé 
comme une salle de bain ou un vestiaire, elle est 
généralement en droit de s’attendre à ne pas y être 
subrepticement observée ou enregistrée » (par. 92). 
À son avis, le Parlement entendait criminaliser l’ob-
servation ou l’enregistrement subreptice de personnes 
dans les lieux de ce genre.

convictions, and ordered a new trial. The majority 
concluded that the trial judge had failed to consider 
whether nudity was reasonably expected “at the 
time” when the offences allegedly occurred (paras. 
40 and 55). The majority stated that s. 162(1)(a) was 
intended to apply to persons who expect to observe 
or record nudity or sexual activity. In its view, s. 
162(1)(a) does not criminalize an invasion of privacy 
alone. The majority noted that although Mr. Downes’ 
conduct involved a breach of trust and an invasion of 
privacy, that did not necessarily make it conduct that 
s. 162(1)(a) criminalized as a sexual offence.

[17]  The majority ruled that although it was open 
to the trial judge to find that nudity was reasonably 
expected in the dressing rooms in which T.R. and G.C. 
were photographed, she had failed to address conflicts 
in the evidence on whether nudity was expected at the 
time the photos were taken. The majority therefore 
ordered a new trial.

[18]  Dickson J.A. dissented. In her view, s. 162(1)(a) 
contains no implicit temporal component; the provi-
sion instead focuses on the “place”. The relevant place 
under s. 162(1)(a) is “a place in which a person can 
reasonably be expected to be nude, exposing intimate 
body parts or engaging in sexual activity, regardless 
of the expected use of that place specifically when the 
conduct occurred” (para. 56 (emphasis in original)). 
She stated that when a person is in “a manifestly 
private place such as a bathroom or dressing room 
they are generally entitled to expect that they will not 
be surreptitiously observed or recorded there” (para. 
92). In her view, Parliament intended to criminalize 
surreptitious observation or recording of persons in 
such places.
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[19]  La juge Dickson a conclu que M. Downes 
avait criminellement porté atteinte à la vie privée et 
à l’intégrité sexuelle de T.R. et de G.C. en les photo-
graphiant subrepticement dans leurs sous‑vêtements 
dans les vestiaires, indépendamment de la question de 
savoir si on pouvait s’attendre à ce que quelqu’un soit 
nu à ce moment précis. La conduite de M. Downes 
constituait [traduction] « une exploitation grave et 
une atteinte à la personne », et elle était « criminalisée 
à juste titre comme une forme d’infraction d’ordre 
sexuel » (par. 97).

IV.	 Questions en litige

[20]  Le présent pourvoi soulève deux questions :

(1)	 L’alinéa 162(1)a) du Code criminel a‑t‑il une 
composante temporelle implicite?

(2)	 Si l’al. 162(1)a) n’a pas de composante temporelle 
implicite, la disposition est‑elle inconstitution-
nelle pour cause de portée excessive, en violation 
de l’art. 7 de la Charte?

V.	 Analyse

A.	 L’alinéa 162(1)a) du Code criminel a‑t‑il une 
composante temporelle implicite?

(1)	 L’infraction de voyeurisme

[21]  Le Parlement a créé l’infraction de voyeurisme, 
laquelle se trouve au par. 162(1) du Code criminel, 
en 2005. Le paragraphe 162(1) prévoit :

Voyeurisme

162  (1)  Commet une infraction quiconque, subrepticement, 
observe, notamment par des moyens mécaniques ou élec-
troniques, une personne — ou produit un enregistrement 
visuel d’une personne — se trouvant dans des circonstances 
pour lesquelles il existe une attente raisonnable de protec-
tion en matière de vie privée, dans l’un des cas suivants :

a) la personne est dans un lieu où il est raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue, expose ses 
seins, ses organes génitaux ou sa région anale ou se 
livre à une activité sexuelle explicite;

[19]  Dickson J.A. concluded that Mr. Downes 
criminally invaded the personal privacy and sexual 
integrity of T.R. and G.C. by surreptitiously photo-
graphing them in their underwear in the dressing 
rooms, irrespective of whether nudity could be 
expected at that specific time. His conduct was 
“seriously exploitative and personally invasive”, and 
was “appropriately criminalized as a form of sexual 
offence” (para. 97).

IV.	 Issues

[20]  This appeal raises two issues:

(1)	 Does s. 162(1)(a) of the Criminal Code have an 
implicit temporal component?

(2)	 If s. 162(1)(a) does not have an implicit temporal 
component, is the provision unconstitutionally 
overbroad contrary to s. 7 of the Charter?

V.	 Analysis

A.	 Does Section 162(1)(a) of the Criminal Code 
Have an Implicit Temporal Component?

(1)	 The Voyeurism Offence

[21]  Parliament enacted the voyeurism offence, 
s. 162(1) of the Criminal Code, in 2005. Section 
162(1) provides:

Voyeurism

162  (1)  Every one commits an offence who, surrepti-
tiously, observes — including by mechanical or electronic 
means — or makes a visual recording of a person who is 
in circumstances that give rise to a reasonable expectation 
of privacy, if

(a) the person is in a place in which a person can rea-
sonably be expected to be nude, to expose his or her 
genital organs or anal region or her breasts, or to be 
engaged in explicit sexual activity;
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b) la personne est nue, expose ses seins, ses organes 
génitaux ou sa région anale ou se livre à une activité 
sexuelle explicite, et l’observation ou l’enregistrement 
est fait dans le dessein d’ainsi observer ou enregistrer 
une personne;

c)  l’observation ou l’enregistrement est fait dans un 
but sexuel.

[22]  Monsieur Downes a été accusé de voyeurisme 
en vertu de l’al. 162(1)a). L’infraction est commise 
lorsque quelqu’un, subrepticement, observe une 
personne — ou produit un enregistrement visuel 
d’une personne — se trouvant dans des circonstances 
pour lesquelles il existe une attente raisonnable de 
protection en matière de vie privée, si l’observation 
ou l’enregistrement est fait dans « un lieu où il est rai-
sonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit nue, 
expose ses seins, ses organes génitaux ou sa région 
anale ou se livre à une activité sexuelle explicite ». 
Pour l’application de l’art. 162, le terme « enregis-
trement visuel » est défini au par. (2) comme visant 
un « enregistrement photographique, filmé, vidéo ou 
autre, réalisé par tout moyen ».

[23]  Personne ne conteste que les photos prises par 
M. Downes sont des « enregistrements visuels ». Il 
n’est en outre plus contesté que M. Downes a pris 
les photos subrepticement et dans des circonstances 
pour lesquelles il existait une attente raisonnable 
de protection en matière de vie privée. La question 
litigieuse soumise à notre Cour est de savoir si les 
photos ont été prises dans « un lieu où il est raison-
nable de s’attendre à ce qu’une personne soit nue ». 
Cet élément de l’infraction a‑t‑il une composante 
temporelle? La Couronne doit‑elle établir qu’il était 
raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit 
nue dans le lieu au moment précis où les photos ont 
été prises?

[24]  Cette question d’interprétation législative oblige 
notre Cour à examiner les termes de l’al. 162(1)a) 
[traduction] « dans leur contexte global en suivant 
le sens ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec 
l’économie de la loi, l’objet de la loi et l’intention 
du législateur » (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
[1998] 1 R.C.S. 27, par. 21, citant E. A. Driedger, 
Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87; Jarvis, 

(b)  the person is nude, is exposing his or her genital 
organs or anal region or her breasts, or is engaged in 
explicit sexual activity, and the observation or record-
ing is done for the purpose of observing or recording a 
person in such a state or engaged in such an activity; or

(c)  the observation or recording is done for a sexual 
purpose.

[22]  Mr. Downes was charged with voyeurism under 
s. 162(1)(a). The offence is committed when a person 
surreptitiously observes or makes a visual recording 
of another person who is in circumstances that give 
rise to a reasonable expectation of privacy, if the 
observation or recording is done in “a place in which 
a person can reasonably be expected to be nude, to 
expose his or her genital organs or anal region or her 
breasts, or to be engaged in explicit sexual activity”. 
A “visual recording” under s. 162 is defined under 
subs. (2) as including “a photographic, film or video 
recording made by any means”.

[23]  It is not disputed that the photos taken by 
Mr. Downes are “visual recordings”. It is also no 
longer disputed that Mr. Downes took the photos 
surreptitiously and in circumstances that gave rise to 
a reasonable expectation of privacy. The issue before 
this Court is whether the photos were taken in “a 
place in which a person can reasonably be expected 
to be nude”. Does this element of the offence have a 
temporal component? Must the Crown establish that a 
person could reasonably be expected to be nude in the 
place at the specific time when the photos were taken?

[24]  This question of statutory interpretation requires 
this Court to consider the words in s. 162(1)(a) “in 
their entire context and in their grammatical and ordin-
ary sense harmoniously with the scheme of the Act, 
the object of the Act, and the intention of Parliament” 
(Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, 
at para. 21, quoting E. A. Driedger, Construction of 
Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87; Jarvis, at para. 24). 



[2023] 1 R.C.S.	 R.  c.  DOWNES  Le juge Jamal﻿� 291

par. 24). L’alinéa 162(1)a) doit être interprété « [sur 
le fondement d’]une analyse textuelle, contextuelle et 
téléologique destinée à dégager un sens qui s’harmo-
nise avec la Loi dans son ensemble » (Hypothèques 
Trustco Canada c. Canada, 2005 CSC 54, [2005] 2 
R.C.S. 601, par. 10).

[25]  Dans les paragraphes qui suivent, je vais 
d’abord analyser l’arrêt de notre Cour dans Jarvis 
et les objets de l’infraction de voyeurisme. Je vais 
ensuite interpréter l’al. 162(1)a) sur le fondement de 
son texte, de son contexte et de son objet.

(2)	 L’arrêt de notre Cour dans Jarvis et les objets 
du par. 162(1)

[26]  Notre Cour a examiné le par. 162(1) pour la 
première fois dans l’arrêt Jarvis. Dans cet arrêt, notre 
Cour a statué qu’un enseignant au secondaire qui 
s’était servi d’une caméra dissimulée à l’intérieur 
d’un stylo pour enregistrer subrepticement des élèves 
de sexe féminin à l’école en mettant à l’avant‑plan 
leur visage, le haut de leur corps et leurs seins, avait 
commis l’infraction de voyeurisme qui figure à 
l’al. 162(1)c) (« l’observation ou l’enregistrement est 
fait dans un but sexuel »). Les éléments de l’infraction 
avaient été établis parce que les élèves avaient été 
enregistrées subrepticement dans des circonstances 
pour lesquelles il existait une attente raisonnable 
de protection en matière de vie privée et que les 
enregistrements avaient été faits dans un but sexuel.

[27]  Dans l’arrêt Jarvis, le juge en chef Wagner, 
s’exprimant au nom des juges majoritaires, a fait 
remarquer que l’infraction de voyeurisme avait été 
créée dans le cadre du projet de loi C‑2, Loi modifiant 
le Code criminel (protection des enfants et d’autres 
personnes vulnérables) et la Loi sur la preuve au 
Canada, 1re sess., 38e lég., 2004‑2005 (sanctionnée 
le 20 juillet 2005), dont l’objectif primordial était de 
« protéger les enfants et d’autres personnes vulné-
rables contre l’exploitation sexuelle, la violence, la 
maltraitance et la négligence » (par. 51). La plupart 
des crimes d’ordre sexuel, y compris le voyeurisme, 
sont commis par des hommes, alors que les victimes 
sont généralement des femmes et des enfants (voir 
ministère de la Justice, Voyeurisme — Une infraction 
criminelle : Document de consultation (2002), p. 4; R. 

Section 162(1)(a) must be interpreted “according to 
a textual, contextual and purposive analysis to find a 
meaning that is harmonious with the Act as a whole” 
(Canada Trustco Mortgage Co. v. Canada, 2005 SCC 
54, [2005] 2 S.C.R. 601, at para. 10).

[25]  In what follows, I will first review this Court’s 
decision in Jarvis and the purposes of the voyeurism 
offence. I will then interpret s. 162(1)(a) based on its 
text, context, and purpose.

(2)	 This Court’s Decision in Jarvis and the Pur-
poses of Section 162(1)

[26]  This Court considered s. 162(1) for the first 
time in Jarvis. In that case, this Court ruled that a high 
school teacher who used a camera concealed inside 
a pen to surreptitiously record female students at the 
school by focussing on their faces, upper bodies, and 
breasts, committed the offence of voyeurism under 
s. 162(1)(c) (“the observation or recording is done 
for a sexual purpose”). The elements of the offence 
were established because the students were surrepti-
tiously recorded in circumstances that gave rise to a 
reasonable expectation of privacy and the recordings 
were made for a sexual purpose.

[27]  In Jarvis, Wagner C.J. for the majority noted 
that the voyeurism offence was enacted as part of 
Bill C-2, An Act to amend the Criminal Code (pro-
tection of children and other vulnerable persons) 
and the Canada Evidence Act, 1st Sess., 38th Parl., 
2004-2005 (assented to July 20, 2005), the overarch-
ing purpose of which was to “protect children and 
other vulnerable persons from sexual exploitation, 
violence, abuse and neglect” (para. 51). Most sex 
crimes, including voyeurism, are committed by men, 
while the victims are usually women and children 
(see Department of Justice, Voyeurism as a Criminal 
Offence: A Consultation Paper (2002), at p. 4; R. v. 
Friesen, 2020 SCC 9, [2020] 1 S.C.R. 424, at para. 
65, citing R. v. George, 2017 SCC 38, [2017] 1 S.C.R. 
1021, at para. 2; J. Bailey, “Implicitly Feminist?: The 
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c. Friesen, 2020 CSC 9, [2020] 1 R.C.S. 424, par. 65, 
citant R. c. George, 2017 CSC 38, [2017] 1 R.C.S. 
1021, par. 2; J. Bailey, « Implicitly Feminist? : The 
Supreme Court of Canada’s Decision in R v Jarvis » 
(2020), 32 R.F.D. 196, p. 200‑201).

[28]  Dans l’arrêt Jarvis, le juge en chef Wagner a 
conclu qu’en adoptant le par. 162(1), le Parlement 
avait pour objectif de « protéger la vie privée et l’in-
tégrité sexuelle des personnes, surtout à l’encontre 
des nouvelles menaces découlant de l’utilisation 
abusive des technologies en évolution » (par. 48). La 
nouvelle infraction de voyeurisme « était motivée par 
la crainte que les technologies en effervescence soient 
utilisées de façon abusive pour visionner ou filmer 
secrètement des personnes dans un but sexuel et de 
manière à porter grandement atteinte à la vie privée » 
(par. 49, citant le ministère de la Justice, p. 1). Le 
voyeurisme est donc à la fois une infraction d’ordre 
sexuel et une infraction liée au droit à la vie privée. 
Le paragraphe 162(1) a pour objet de cibler ces deux 
méfaits connexes : le comportement qui porte atteinte 
à l’intégrité sexuelle et le comportement qui porte 
atteinte à la vie privée (par. 51‑52). Le juge Rowe, 
qui a souscrit au résultat dans Jarvis, partageait l’avis 
du juge en chef Wagner selon lequel le par. 162(1) a 
pour objet de « protéger les droits bien établis à la vie 
privée, à l’autonomie et à l’intégrité sexuelle de tous 
compte tenu des menaces posées par les nouvelles 
technologies qui empiètent sur ces droits » (par. 113).

[29]  Les objectifs du Parlement de protéger contre 
les méfaits connexes que sont les atteintes à la vie 
privée et à l’intégrité sexuelle ressortent du libellé et 
de la structure du par. 162(1). Je vais examiner à tour 
de rôle chacun de ces objectifs.

[30]  L’objectif du Parlement de protéger la vie 
privée se dégage des mots introductifs du par. 162(1), 
qui affirment que commet une infraction quiconque 
observe ou enregistre subrepticement une personne 
« se trouvant dans des circonstances pour lesquelles il 
existe une attente raisonnable de protection en matière 
de vie privée » si l’un des al. a), b) ou c) s’applique. 
Dans l’arrêt Jarvis, le juge en chef Wagner a expliqué 
que les circonstances pour lesquelles il existe une 

Supreme Court of Canada’s Decision in R v Jarvis” 
(2020), 32 C.J.W.L. 196, at pp. 200-201).

[28]  Parliament’s object in enacting s. 162(1), 
Wagner C.J. found in Jarvis, was “to protect indi-
viduals’ privacy and sexual integrity, particularly 
from new threats posed by the abuse of evolving 
technologies” (para. 48). The new voyeurism offence 
“was motivated by concerns about the potential for 
rapidly evolving technology to be abused for the 
secret viewing or recording of individuals for sexual 
purposes and in ways that involve a serious breach of 
privacy” (para. 49, citing Department of Justice, at p. 
1). Voyeurism is thus both a sexual and a privacy-based 
offence. Section 162(1) is intended to deal with 
both these related harms: behaviour that violates 
sexual integrity, and behaviour that breaches privacy 
(paras. 51-52). Rowe J., concurring in the result in 
Jarvis, agreed with Wagner C.J. that the purpose and 
object of s. 162(1) is “to protect well-established 
interests of privacy, autonomy and sexual integrity 
of all individuals, in light of threats posed by new 
technologies to encroach upon them” (para. 113).

[29]  Parliament’s objectives of protecting against 
the related harms of violations of privacy and sexual 
integrity are apparent in the wording and structure 
of s. 162(1). I will consider each objective in turn.

[30]  Parliament’s objective of protecting privacy 
appears in the opening words of s. 162(1), which state 
that it is an offence for someone to surreptitiously 
observe or record a person “in circumstances that give 
rise to a reasonable expectation of privacy” if any of 
paras. (a), (b), or (c) applies. In Jarvis, Wagner C.J. 
explained that the circumstances that give rise to a 
reasonable expectation of privacy under s. 162(1) are 
“circumstances in which a person would reasonably 
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attente raisonnable de protection en matière de vie 
privée au sens du par. 162(1) sont « celles où une 
personne s’attendrait raisonnablement à ne pas faire 
l’objet du type d’observation ou d’enregistrement qui 
est effectivement survenu » (par. 28). Le tribunal doit 
examiner l’ensemble du contexte dans lequel l’obser-
vation ou l’enregistrement est survenu, notamment 
les facteurs non exhaustifs suivants : (1) l’endroit où 
se trouvait la personne lorsqu’elle a été observée ou 
enregistrée; (2) la nature de la conduite reprochée 
(c.‑à‑d. s’il s’agissait d’une observation ou d’un 
enregistrement); (3) la connaissance ou le consente-
ment de la personne observée ou enregistrée; (4) la 
manière dont l’observation ou l’enregistrement a 
été fait; (5) le sujet ou la teneur de l’observation ou 
de l’enregistrement; (6) l’existence de règles, règle-
ments ou politiques qui régissaient l’observation ou 
l’enregistrement en question; (7) la relation entre les 
parties; (8) le but pour lequel l’observation ou l’enre-
gistrement a été fait; et (9) les attributs personnels de 
la personne observée ou enregistrée (par. 5 et 28‑29).

[31]  L’objectif du Parlement de protéger l’intégrité 
sexuelle ressort aussi de chacun des al. a), b) et c) 
du par. 162(1).

[32]  L’alinéa 162(1)a) protège l’intégrité sexuelle 
des personnes dans des lieux déterminés, à savoir 
lorsque « la personne est dans un lieu où il est rai-
sonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit nue, 
expose ses seins, ses organes génitaux ou sa région 
anale ou se livre à une activité sexuelle explicite ». 
Je souscris aux observations du juge Juriansz dans 
l’arrêt R. c. Trinchi, 2019 ONCA 356, 145 O.R. (3d) 
721, par. 8, selon lesquelles l’al. a) [traduction] 
« n’exige pas que la personne soit effectivement 
nue, qu’elle expose des parties intimes de son corps 
ou qu’elle se livre à une activité sexuelle »; il suffit 
qu’elle se trouve dans un lieu où « il est raisonnable 
de s’attendre à ce qu’une personne se trouve dans un 
tel état, par exemple dans un vestiaire, aux toilettes, 
dans une cabine de douche ou dans une chambre à 
coucher » (voir aussi Jarvis, par. 46, le juge en chef 
Wagner; M. Manning et P. Sankoff, Manning, Mewett 
& Sankoff : Criminal Law (5e éd. 2015), ¶21.245). Je 
suis également d’accord pour dire que, contrairement 

expect not to be the subject of the type of observation 
or recording that in fact occurred” (para. 28). A court 
should consider the entire context in which the obser-
vation or recording occurred, including the following 
non-exhaustive factors: (1) the location of the person 
when they were observed or recorded; (2) the nature 
of the impugned conduct (i.e., whether it consisted 
of observation or recording); (3) the awareness or 
consent of the person who was observed or recorded; 
(4) the manner in which the observation or recording 
was made; (5) the subject matter or content of the 
observation or recording; (6) any rules, regulations, 
or policies that governed the observation or record-
ing; (7) the relationship between the parties; (8) the 
purpose for which the observation or recording was 
made; and (9) the personal attributes of the person 
who was observed or recorded (paras. 5 and 28-29).

[31]  Parliament’s objective of protecting sexual 
integrity is also apparent in each of paras. (a), (b), 
and (c) of s. 162(1).

[32]  Section 162(1)(a) protects the sexual integrity 
of persons in specific places: when “the person is in a 
place in which a person can reasonably be expected 
to be nude, to expose his or her genital organs or anal 
region or her breasts, or to be engaged in explicit 
sexual activity”. I agree with the observations of 
Juriansz J.A. in R. v. Trinchi, 2019 ONCA 356, 145 
O.R. (3d) 721, at para. 8, that para. (a) “does not 
require the person to be actually nude, exposing 
intimate parts of his or her body, or engaged in sex-
ual activity”; it suffices if they are in a place where 
a person may “reasonably be expected to be in such 
a state, such as a changing room, toilet, shower stall, 
or bedroom” (see also Jarvis, at para. 46, per Wagner 
C.J.; M. Manning and P. Sankoff, Manning, Mewett 
& Sankoff: Criminal Law (5th ed. 2015), at ¶21.245). 
I also agree that, unlike para. (c), para. (a) “does not 
require the accused to act for a sexual purpose. It 
would apply to an accused who hoped to profit by 
posting recordings on the Internet” (Trinchi, at para. 
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à l’al. c), l’al. a) [traduction] « n’exige pas que 
l’accusé agisse dans un but sexuel. Il s’appliquerait 
à un accusé qui espérait tirer profit de la publication 
d’enregistrements sur Internet » (Trinchi, par. 8; 
voir aussi Jarvis, par. 32, le juge en chef Wagner, et 
par. 143‑144, le juge Rowe).

[33]  L’alinéa 162(1)b) protège l’intégrité sexuelle 
des personnes qui se livrent à des activités détermi-
nées, à savoir lorsque « la personne est nue, expose 
ses seins, ses organes génitaux ou sa région anale 
ou se livre à une activité sexuelle explicite, et l’ob-
servation ou l’enregistrement est fait dans le dessein 
d’ainsi observer ou enregistrer une personne ». Encore 
une fois, je conviens avec le juge Juriansz que pour 
l’application de l’al. b), la [traduction] « nature du 
lieu n’a pas d’importance, mais l’accusé doit avoir 
pour dessein d’ainsi observer ou enregistrer le sujet » 
(Trinchi, par. 9; voir aussi Jarvis, par. 46‑47 et 52, le 
juge en chef Wagner). En outre, la Couronne n’est 
pas tenue de prouver que l’accusé a agi dans un but 
sexuel : [traduction] « [l]’alinéa b), comme l’al. a), 
s’appliquerait à un accusé ayant agi dans un dessein 
commercial » (Trinchi, par. 9; voir aussi Jarvis, par. 32, 
le juge en chef Wagner, et par. 143, le juge Rowe).

[34]  L’alinéa 162(1)c) protège l’intégrité sexuelle 
des personnes lorsque l’observation ou l’enregistre-
ment est fait dans un but sexuel. Cette disposition 
s’applique [traduction] « que le sujet soit vêtu ou 
non, peu importe ce qu’il fait ». (Trinchi, par. 10). 
Dans Jarvis, par exemple, l’enseignant accusé a été 
déclaré coupable en vertu de l’al. 162(1)c), même si 
les élèves qui faisaient subrepticement l’objet d’un 
enregistrement vidéo étaient entièrement vêtues et 
vaquaient à des activités scolaires courantes. L’alinéa 
c) s’applique indépendamment du lieu où se trouve 
le sujet ciblé (Jarvis, par. 46‑47 et 52, le juge en chef 
Wagner, et par. 129, le juge Rowe).

[35]  Je m’empresse d’ajouter que les mots introduc-
tifs du par. 162(1) protègent aussi l’intégrité sexuelle, 
et que chacun des al. a), b) et c) du par. 162(1) protège 
aussi la vie privée. Les deux objectifs du Parlement 
de protéger contre les méfaits connexes que sont 
les atteintes à l’intégrité sexuelle et à la vie privée 
apparaissent partout au par. 162(1). Par exemple, en 
se demandant si une personne « se trouv[e] dans des 

8; see also Jarvis, at para. 32, per Wagner C.J., and 
at paras. 143-44, per Rowe J.).

[33]  Section 162(1)(b) protects the sexual integrity 
of persons engaged in specific activities: when “the 
person is nude, is exposing his or her genital organs 
or anal region or her breasts, or is engaged in explicit 
sexual activity, and the observation or recording is 
done for the purpose of observing or recording a 
person in such a state or engaged in such an activity”. 
I again agree with Juriansz J.A. that, under para. (b), 
the “nature of the location does not matter, but the 
accused must have the purpose of observing or 
recording the subject in such a state or engaged in 
such an activity” (Trinchi, at para. 9; see also Jarvis, 
at paras. 46-47 and 52, per Wagner C.J.). In addition, 
the Crown need not prove that the accused acted for a 
sexual purpose: “[p]aragraph (b), like para. (a), would 
apply to an accused whose purpose was commercial” 
(Trinchi, at para. 9; see also Jarvis, at para. 32, per 
Wagner C.J., and at para. 143, per Rowe J.).

[34]  Section 162(1)(c) protects the sexual integrity 
of persons when the observation or recording is done 
for a sexual purpose. This provision applies “whether 
the subject is clothed or unclothed — no matter what 
she or he is doing” (Trinchi, at para. 10). In Jarvis, 
for example, the accused teacher was convicted under 
s. 162(1)(c), even though the students surreptitiously 
video recorded were fully clothed and going about 
common school activities. Paragraph (c) applies 
regardless of the location of the targeted subject 
(Jarvis, at paras. 46-47 and 52, per Wagner C.J., and 
at para. 129, per Rowe J.).

[35]  I hasten to add that the opening words of s. 
162(1) also protect sexual integrity, and each of paras. 
(a), (b), and (c) of s. 162(1) also protect privacy. 
Parliament’s two objectives of protecting against the 
related harms of violations of sexual integrity and 
privacy appear throughout s. 162(1). For example, in 
considering whether a person “is in circumstances that 
give rise to a reasonable expectation of privacy” in 
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circonstances pour lesquelles il existe une attente 
raisonnable de protection en matière de vie privée » 
suivant les mots introductifs du par. 162(1), le tribunal 
doit décider si une personne « s’attendrait raisonna-
blement à ne pas faire l’objet du type d’observation 
ou d’enregistrement qui est effectivement survenu », 
compte tenu de la liste non exhaustive des facteurs 
énoncés dans l’arrêt Jarvis (par. 5 et 28‑29). Ces 
considérations comprennent des facteurs relatifs à 
l’intégrité sexuelle, telle la question de savoir si l’objet 
de l’observation ou de l’enregistrement comprend les 
parties intimes du corps d’une personne (par. 29(5)), 
et celle de savoir si l’enregistrement vise un but 
sexuel (par. 29(8) et 31‑32). De même, les al. a), b) 
et c) du par. 162(1) protègent la vie privée contre les 
observations ou les enregistrements subreptices dans 
des circonstances où l’intégrité sexuelle est en jeu.

[36]  Je vais maintenant décider si l’al. 162(1)a) a 
une composante temporelle implicite, autrement dit 
si la Couronne doit prouver qu’il était raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment 
précis où l’enregistrement subreptice a été fait.

(3)	 Interprétation de l’al. 162(1)a)

a)	 Positions des parties

[37]  La Couronne soutient que les juges majori-
taires de la Cour d’appel ont eu tort d’interpréter 
l’al. 162(1)a) comme exigeant la preuve qu’il est 
raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne soit 
nue dans le lieu au moment précis où l’enregistre-
ment subreptice est fait. Selon la Couronne, il suffit 
de prouver que le «  lieu » où un enregistrement 
subreptice a été fait est un lieu où il est raisonnable 
de s’attendre à ce qu’une personne soit nue à n’im-
porte quel moment. L’alinéa 162(1)a) protège ainsi la 
vie privée de personnes dans certains « lieux », que 
l’on s’attende ou non à ce qu’une personne soit nue 
au moment de l’infraction reprochée. La Couronne 
prétend que la preuve étaye amplement la conclusion 
de la juge du procès selon laquelle [traduction] 
« les vestiaires de hockey, dans lesquels M. Downes 
a pris les photos de T.R. et de G.C., sont des lieux où 
il est raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne 
soit nue » (m.a., par. 95, citant les motifs de première 
instance, par. 228 (CanLII)).

the opening words of s. 162(1), a court must consider 
whether a person “would reasonably expect not to be 
the subject of the type of observation or recording 
that in fact occurred”, based on the non-exhaustive 
list of considerations identified in Jarvis (paras. 5 and 
28-29). These considerations include factors relating 
to sexual integrity, such as whether the subject matter 
of the observation or recording includes intimate parts 
of a person’s body (para. 29(5)), and whether the 
recording is for a sexual purpose (paras. 29(8) and 
31-32). Similarly, paras. (a), (b), and (c) of s. 162(1) 
protect privacy from surreptitious observations or 
recordings in circumstances where sexual integrity 
is engaged.

[36]  I now turn to consider whether s. 162(1)(a) 
has an implicit temporal component; in other words, 
whether the Crown must prove that nudity was 
reasonably expected at the specific time when the 
surreptitious recording was made.

(3)	 The Interpretation of Section 162(1)(a)

(a)	 Positions of the Parties

[37]  The Crown submits that the majority of the 
Court of Appeal erred by interpreting s. 162(1)(a) 
as requiring proof that nudity is reasonably expected 
in the place at the specific time when a surreptitious 
recording is made. The Crown says that it is sufficient 
for it to prove that the “place” where a surreptitious 
recording was made is one in which nudity could 
reasonably be expected to occur at any time. Section 
162(1)(a) thus protects the privacy of persons in cer-
tain “places”, whether or not nudity is expected at the 
time of the alleged offence. The Crown claims that 
there is ample evidence to support the trial judge’s 
conclusion that “the hockey dressing rooms, in which 
Mr. Downes took the photographs of T.R. and G.C., are 
places in which a person can reasonably be expected 
to be nude” (A.F., at para. 95, quoting trial reasons, 
at para. 228 (CanLII)).
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[38]  Monsieur Downes plaide que l’al. 162(1)a) 
oblige la Couronne à prouver qu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment 
et dans le lieu précis où un enregistrement subreptice 
est fait. Selon lui, une composante temporelle fait en 
sorte que l’infraction de voyeurisme conserve son 
objet d’interdire les atteintes à la vie privée sur le plan 
sexuel. À son avis, il y a lieu d’interpréter l’al. 162(1)a) 
à la lumière des méfaits envisagés dans le régime 
des infractions d’ordre sexuel à la partie V du Code 
criminel, et il n’y a violation de cette disposition que 
lorsqu’une personne est enregistrée d’une façon qui 
porte atteinte à son intégrité sexuelle. Il prétend qu’une 
atteinte véritable à l’intégrité sexuelle est nécessaire 
et qu’un risque d’atteinte ne suffit pas. Monsieur 
Downes fait remarquer qu’aucune des photos en cause 
ne représentait la nudité ou n’était pornographique. 
Il prétend que parce qu’aucun des garçons dans ses 
photos n’était nu et qu’il n’était pas raisonnable de 
s’attendre, au moment où les photos ont été prises, 
à ce que quiconque soit nu, on ne saurait en déduire 
qu’il entendait prendre une photo d’une personne nue 
ou une photo voyeuriste autrement interdite.

[39]  À mon avis, lorsque l’al. 162(1)a) est correc-
tement interprété eu égard à son texte, à son contexte 
et à son objet, la disposition ne renferme aucune 
composante temporelle implicite.

b)	 Texte

[40]  Le texte de l’al. 162(1)a) renvoie à un critère 
objectif concernant le « lieu », sans égard au moment 
ou au temps. Bien qu’il ne soit pas déterminant, le 
texte de l’al. 162(1)a) donne donc à penser que la dis-
position est dépourvue d’une composante temporelle.

[41]  Le critère établi à l’al. 162(1)a) pour le « lieu » 
est objectif à deux égards. Premièrement, l’al. 162(1)a) 
emploie l’article défini « la personne » (« the per-
son ») lorsqu’il désigne le sujet de l’observation ou 
de l’enregistrement, mais il emploie l’article indéfini 
« une personne » (« a person ») lorsqu’il renvoie aux 
utilisations du lieu auxquelles on peut raisonnablement 
s’attendre. Cela veut dire que la personne subrepti-
cement observée ou enregistrée doit se trouver dans 
un lieu où il est raisonnable de s’attendre à ce qu’une 
personne soit nue. Deuxièmement, l’al. 162(1)a) 

[38]  Mr. Downes argues that s. 162(1)(a) requires 
the Crown to prove that nudity is reasonably expected 
at the specific time and place at which a surreptitious 
recording is made. He claims that a temporal com-
ponent ensures that the voyeurism offence maintains 
its purpose of prohibiting breaches of sexual privacy. 
In his view, s. 162(1)(a) should be interpreted in light 
of the harms contemplated in the scheme for sexual 
offences in Part V of the Criminal Code, and is 
breached only when the person is recorded in a way 
that infringes their sexual integrity. He claims that an 
actual infringement of sexual integrity is needed; a 
risk of infringement is insufficient. Mr. Downes notes 
that none of the photos at issue depicted nudity or was 
pornographic. He claims that since none of the boys 
in his photos was nude and there was no reasonable 
expectation at the time the photos were taken that 
anybody would be nude, it cannot be inferred that 
he intended to take a nude or otherwise prohibited 
voyeuristic photo.

[39]  In my view, when s. 162(1)(a) is properly 
interpreted based on its text, context, and purpose, 
the provision does not have an implicit temporal 
component.

(b)	 Text

[40]  The text of s. 162(1)(a) refers to an objective 
test for the “place” without regard to time. Although 
not determinative, the text of s. 162(1)(a) thus sug-
gests that the provision lacks a temporal component.

[41]  The test in s. 162(1)(a) for the “place” is 
objective in two respects. First, s. 162(1)(a) uses the 
definite article “the person” (“la personne”) when 
referring to the subject of the observation or record-
ing, but uses the indefinite article “a person” (“une 
personne”) when referring to the reasonably expected 
uses of the place. This means that the person being 
surreptitiously observed or recorded must be in a place 
in which a person can reasonably be expected to be 
nude. Second, s. 162(1)(a) asks whether a person can 
“reasonably” be expected to be nude in the place, and 
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pose la question de savoir s’il est « raisonnable » de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue dans le lieu, 
et non celle de savoir si l’accusé s’attendait subjecti-
vement à ce qu’elle le soit. Toutefois, l’emploi d’un 
critère objectif à l’al. 162(1)a) n’est pas déterminant 
quant à savoir si la disposition renferme une compo-
sante temporelle, puisqu’il demeure possible que le 
Parlement ait voulu que l’évaluation objective soit 
faite à un moment précis.

[42]  Le principal point textuel est l’absence de libellé 
explicite à l’al. 162(1)a) indiquant que le Parlement 
voulait que le « lieu » soit évalué au moment précis 
où l’observation ou l’enregistrement a été fait. Si le 
Parlement entendait insister sur une telle composante 
temporelle, il aurait pu le faire expressément. Par 
exemple, une disposition adjacente, le par. 162.1(1) — 
l’infraction de publication non consensuelle d’une 
image intime — renferme deux composantes tem-
porelles explicites. L’« image intime » est définie au 
par. 162.1(2) comme un enregistrement visuel d’une 
personne, réalisé par tout moyen, où celle‑ci « a) y 
figure nue, exposant ses seins, ses organes génitaux 
ou sa région anale ou se livrant à une activité sexuelle 
explicite; b) se trouvait, lors de la réalisation de cet 
enregistrement, dans des circonstances pour lesquelles 
il existe une attente raisonnable de protection en matière 
de vie privée; et c) a toujours cette attente raisonnable 
de protection en matière de vie privée à l’égard de 
l’enregistrement au moment de la perpétration de 
l’infraction ». L’alinéa 162(1)a) ne renferme aucune 
expression temporelle de la sorte. Si le Parlement avait 
voulu que l’al. 162(1)a) renferme une telle compo-
sante temporelle, il aurait pu facilement préciser que 
l’observation ou l’enregistrement devait être fait dans 
[traduction] « un lieu où il est alors raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit » nue, ou dans 
un lieu où il est raisonnable de s’attendre à ce qu’une 
personne soit nue « au moment de l’observation ou de 
l’enregistrement » (voir les motifs de la C.A., par. 77, la 
juge Dickson (en italique dans l’original)). Toutefois, 
le Parlement a choisi de ne pas le faire.

[43]  Par conséquent, bien qu’elle ne soit pas déter-
minante, l’absence de libellé explicite quant au temps 
dans le critère objectif de l’al. 162(1)a) relatif au 
« lieu » suggère que le Parlement ne voulait pas que 
la disposition renferme une composante temporelle.

not whether the accused subjectively expected them 
to be nude. The use of an objective test in s. 162(1)(a) 
is not determinative of whether the provision contains 
a temporal component, however, because Parliament 
still might have intended that the objective evaluation 
be made at a specific time.

[42]  The key textual point is the lack of express 
language in s. 162(1)(a) suggesting that Parliament 
intended the “place” to be evaluated at the specific 
time when the observation or recording was made. 
Had Parliament intended to insist on such a temporal 
component, it could have done so expressly. For 
example, an adjacent provision, s. 162.1(1) — the 
offence of publishing an intimate image without 
consent — contains two express temporal components. 
An “intimate image” is defined under s. 162.1(2) as a 
visual recording of a person made by any means, “(a) 
in which the person is nude, is exposing his or her gen-
ital organs or anal region or her breasts or is engaged 
in explicit sexual activity; (b) in respect of which, at 
the time of the recording, there were circumstances 
that gave rise to a reasonable expectation of privacy; 
and (c) in respect of which the person depicted retains 
a reasonable expectation of privacy at the time the 
offence is committed”. Section 162(1)(a) contains no 
such temporal language. Had Parliament intended s. 
162(1)(a) to contain a temporal component, it could 
easily have referred to the observation or recording 
being made in “a place in which a person can then 
reasonably be expected to be” nude, or being made 
in a place in which a person would reasonably be 
expected to be nude “at the time of the observation 
or recording” (see C.A. reasons, at para. 77, per 
Dickson J.A. (emphasis in original)). But Parliament 
chose not to do so.

[43]  Thus, while not determinative, the lack of 
express temporal language in s. 162(1)(a)’s object-
ive test for the “place” suggests that Parliament 
did not intend the provision to contain a temporal 
component.
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c)	 Contexte législatif et objet de la disposition

[44]  Le contexte législatif et l’objet de l’al. 162(1)a) 
tendent également à indiquer que le Parlement ne 
voulait pas que la disposition renferme une compo-
sante temporelle. Interpréter l’al. 162(1)a) comme 
interdisant l’observation ou l’enregistrement subrep-
tices de personnes dans des lieux déterminés sans 
composante temporelle favorise l’atteinte des objectifs 
du Parlement de protéger la vie privée et l’intégrité 
sexuelle, en particulier celles des enfants et d’autres 
personnes vulnérables. Interpréter l’al. 162(1)a) 
comme renfermant une composante temporelle nuirait 
à la réalisation de ces objectifs et entraînerait des 
résultats arbitraires et absurdes.

[45]  Considérer que l’al. 162(1)a) crée une infrac-
tion tributaire du lieu, sans composante temporelle, 
favorise l’atteinte des objectifs du Parlement de 
protéger la vie privée et l’intégrité sexuelle. Comme 
l’a fait remarquer l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario, plutôt que de fournir une liste pré-
cise de lieux protégés en vertu de l’al. 162(1)a), le 
Parlement a choisi de définir les lieux protégés de 
manière rationnelle et normative : [traduction] 
« S’il est raisonnable de s’attendre à ce que les gens 
dans un certain lieu soient nus, ou exposent leurs 
seins, leurs organes génitaux ou leur région anale, 
ou se livrent à une activité sexuelle explicite, il s’agit 
alors d’un lieu où tout le monde a le droit d’être pro-
tégé contre l’observation et l’enregistrement visuel 
subreptices — qu’ils soient nus ou non, exposés ou 
non ou qu’ils se livrent ou non à une activité sexuelle 
explicite » (m. interv., par. 18). Par conséquent, lors-
qu’une personne se trouve dans des circonstances 
pour lesquelles il existe une attente raisonnable de 
protection en matière de vie privée, l’al. 162(1)a) 
identifie normativement une catégorie de « lieux 
sûrs » typiques, comme les chambres à coucher, les 
salles de bains et les vestiaires, où une personne doit 
avoir le droit de ne pas être observée ou faire l’objet 
d’un enregistrement visuel sans son consentement, 
qu’il soit ou non raisonnable de s’attendre à ce que 
cette personne, ou toute autre personne se trouvant 
dans ce lieu, soit nue au moment de l’observation ou 
de l’enregistrement. L’alinéa 162(1)a) protège ainsi 
à la fois la vie privée et l’intégrité sexuelle.

(c)	 Statutory Context and Purpose

[44]  The statutory context and purpose of s. 
162(1)(a) also suggest that Parliament did not intend 
the provision to contain a temporal component. 
Interpreting s. 162(1)(a) as prohibiting surreptitious 
observation or recording of persons in specific places 
without a temporal component promotes Parliament’s 
purposes of protecting privacy and sexual integrity, 
especially for children and other vulnerable persons. 
Interpreting s. 162(1)(a) with a temporal component 
detracts from these purposes and leads to arbitrary 
and absurd results.

[45]  Parliament’s purposes of protecting privacy 
and sexual integrity are promoted by interpreting 
s. 162(1)(a) as a location-based offence without a 
temporal component. As noted by the intervener, the 
Attorney General of Ontario, rather than providing 
a specific list of places protected under s. 162(1)(a), 
Parliament chose to define the protected places in a 
principled and normative way: “If it is reasonable to 
expect that people in a certain place will be naked, 
or expose their genitals or anal region or breasts, or 
be engaged in explicit sexual activity, then that is 
a place where everyone is entitled to be free from 
surreptitious observation and visual recording — 
whether naked or not, exposed or not, explicit sexual 
activity or not” (I.F., at para. 18). Thus, when a per-
son is in circumstances that give rise to a reasonable 
expectation of privacy, s. 162(1)(a) stipulates a rule 
that normatively identifies a class of quintessentially 
“safe places”, such as bedrooms, bathrooms, and 
dressing rooms, in which people should be entitled 
to not be non-consensually observed or visually 
recorded, whether or not they or another person in 
the place are reasonably expected to be nude at the 
time of the observation or recording. In this way, s. 
162(1)(a) protects both privacy and sexual integrity.
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[46]  Il convient d’expliquer en quoi le fait d’inter-
dire le voyeurisme dans de tels « lieux sûrs » en vertu 
de l’al. 162(1)a), qu’il soit ou non raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment 
de l’observation ou de l’enregistrement subreptices, 
protège l’intégrité sexuelle au sens où on l’entend 
de nos jours. Comme notre Cour l’a signalé dans les 
arrêts Friesen et Jarvis, la manière dont la société 
perçoit les infractions d’ordre sexuel a évolué, passant 
de l’accent mis sur l’atteinte fautive à la bienséance 
sexuelle à un souci de protéger l’intégrité sexuelle 
(Friesen, par. 55, et Jarvis, par. 127, le juge Rowe, 
les deux citant E. Craig, Troubling Sex : Towards a 
Legal Theory of Sexual Integrity (2012), p. 68). Dans 
le passage cité avec approbation dans Friesen et dans 
les motifs concordants dans Jarvis, la professeure 
Elaine Craig a expliqué que [traduction] « [c]e 
changement d’éclairage, qui passe de la bienséance 
sexuelle à l’intégrité sexuelle, permet de mettre un 
accent accru sur les abus de confiance, l’humilia-
tion, l’objectification, l’exploitation, la honte et la 
perte d’estime de soi plutôt que sur simplement, ou 
seulement, l’atteinte à l’honneur, à la chasteté ou à 
l’intégrité physique (comme c’était davantage le cas 
quand le droit se souciait davantage de la bienséance 
sexuelle) » (p. 68). Suivant une analyse portant sur 
l’intégrité sexuelle, l’accent est mis [traduction] 
« non seulement [sur] les mobiles sexuels, l’excitation 
ou les parties du corps de l’accusé, ou [sur] la norme 
de bienséance sexuelle de la collectivité, mais aussi 
[sur] la perception du plaignant, son expérience et 
les répercussions sur celui‑ci » (p. 75). En outre, une 
analyse portant sur l’intégrité sexuelle met l’accent 
non seulement sur le préjudice physique subi par le 
plaignant, mais aussi sur le préjudice émotionnel 
et psychologique qui dure souvent plus longtemps 
que le préjudice physique, surtout chez les enfants 
(Friesen, par. 56‑59).

[47]  L’observation ou l’enregistrement subreptice 
d’une personne alors qu’il y a une attente raisonnable 
de protection en matière de vie privée, et qui se 
produit dans un « lieu sûr » visé par l’al. 162(1)a), 
porte atteinte ou risque de porter atteinte à l’intégrité 
sexuelle, et ce, même s’il n’est pas raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment 
précis de l’observation ou de l’enregistrement. Une 
observation ou un enregistrement dans un tel « lieu 

[46]  It is worth elaborating on how prohibiting 
voyeurism in such “safe places” under s. 162(1)(a), 
whether or not nudity is reasonably expected at the 
time of the surreptitious observation or recording, 
protects sexual integrity as it is understood today. As 
noted in this Court’s decisions in Friesen and Jarvis, 
society’s conception of sexual offences has evolved 
from a focus on the wrongful interference with sexual 
propriety to a concern with protecting sexual integrity 
(Friesen, at para. 55, and Jarvis, at para. 127, per 
Rowe J., both citing E. Craig, Troubling Sex: Towards 
a Legal Theory of Sexual Integrity (2012), at p. 68). 
In the passage cited approvingly in Friesen and the 
concurring reasons in Jarvis, Professor Elaine Craig 
explained that “[t]his shift from focusing on sexual 
propriety to sexual integrity enables greater emphasis 
on violations of trust, humiliation, objectification, 
exploitation, shame, and loss of self-esteem rather than 
simply, or only, on deprivations of honour, chastity, or 
bodily integrity (as was more the case when the law’s 
concern had a greater focus on sexual propriety)” (p. 
68). Under a sexual integrity analysis, the focus is “not 
simply [on] the sexual motives, arousal, or body parts 
of the accused, or the community’s standard of sexual 
propriety, but also [on] the perception, experience, 
and impact on the complainant” (p. 75). In addition, a 
sexual integrity analysis focuses not just on physical 
harm to the complainant, but also on emotional and 
psychological harm, which is often more lasting than 
physical harm, especially for children (Friesen, at 
paras. 56-59).

[47]  Surreptitious observation or recording of a 
person where there is a reasonable expectation of 
privacy, and which occurs in a “safe place” under 
s. 162(1)(a), violates or poses a risk of violating sexual 
integrity, even if nudity is not reasonably expected at 
the specific time of the observation or recording. An 
observation or recording in such a quintessentially 
private and “safe place” violates trust and can result in 
the person’s humiliation, objectification, exploitation, 
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[typiquement] sûr » et typiquement privé constitue 
un abus de confiance, et peut entraîner l’humilia-
tion, l’objectification, l’exploitation, la honte et la 
perte d’estime de soi de la personne (Craig, p. 68). 
Elle peut aussi causer un préjudice émotionnel et 
psychologique, et ce, même si la personne n’est pas 
observée ou enregistrée pendant qu’elle est nue. 
Comme l’intervenante, la Clinique d’intérêt public et 
de politique d’internet du Canada Samuelson‑Glushko, 
le fait remarquer : [traduction] « De tels abus de 
confiance objectivent les personnes ciblées en les 
réduisant à des parties du corps, créant des images 
qui, dans un environnement numérique, peuvent être 
facilement reproduites, cadrées et manipulées par 
des techniques et pour des usages qui font fi de leur 
droit de disposer de leur propre corps. Ces images 
attentatoires empêchent les sujets de développer leur 
sexualité comme ils l’entendent, avec la possibilité de 
les exposer à la honte et à l’humiliation qui résultent 
souvent de la diffusion instantanée et généralisée » 
(m. interv., par. 24).

[48]  Les préjudices émotionnels et psychologiques 
causés par des atteintes à l’intégrité sexuelle, même 
par des photographies où les sujets ne sont pas nus, 
sont illustrés en l’espèce. La juge chargée de pronon-
cer la peine a pris acte de la déclaration de la mère de 
T.R. que, [traduction] « lorsqu’elle a parlé à T.R. 
des photographies, il lui a fait part de sa déception, 
puisqu’il avait considéré M. Downes comme l’un de 
ses entraîneurs les plus positifs. Elle a affirmé que 
la confiance de T.R. avait été brisée et qu’en consé-
quence, T.R. est plus prudent et fait moins confiance 
aux entraîneurs et aux gens en général » (2020 BCSC 
177, par. 18 (CanLII)). Comme l’a souligné avec 
justesse la juge Dickson, [traduction] « [l]’effet 
traumatisant que peut avoir pour un adolescent le fait 
d’être subrepticement photographié dans un lieu aussi 
manifestement privé est évident » (par. 97).

[49]  Pour résumer, interpréter l’al. 162(1)a) comme 
interdisant l’observation ou l’enregistrement subreptice 
de personnes dans des lieux déterminés, sans compo-
sante temporelle, favorise l’atteinte des objectifs du 
Parlement de protéger la vie privée et l’intégrité sexuelle.

[50]  En revanche, interpréter l’al. 162(1)a) avec 
une composante temporelle nuirait à la réalisation 

shame, or loss of self‑esteem (Craig, at p. 68). It can 
also cause emotional and psychological harm, even 
if the person is not observed or recorded when nude. 
As the intervener, the Samuelson‑Glushko Canadian 
Internet Policy and Public Interest Clinic, observes: 
“Such violations of trust objectify those targeted by 
reducing them to body parts, creating images that in a 
digital environment can be easily replicated, cropped 
and manipulated in ways and for uses that disregard 
their right to control their own bodies. These violating 
images hinder subjects from developing their sexuality 
as they see fit, while also potentially exposing them 
to the shame and humiliation that often results from 
instantaneous and widespread dissemination” (I.F., 
at para. 24).

[48]  The emotional and psychological harms caused 
by violations of sexual integrity, even from non-nude 
photographs, are illustrated in this case. The sentenc
ing judge noted the statement of T.R.’s mother that 
“when she told T.R. about the photographs, he was 
disappointed as he had considered Mr. Downes one 
of his more positive coaches. She said T.R.’s trust 
was broken and, as a result, T.R. is more cautious 
and less trusting of coaches and people in general” 
(2020 BCSC 177, at para. 18 (CanLII)). As Dickson 
J.A. noted aptly, “[t]he potentially traumatic impact 
for adolescent boys of being photographed surrepti-
tiously in such a manifestly private place is obvious” 
(para. 97).

[49]  To sum up, reading s. 162(1)(a) as prohibiting 
surreptitious observation or recording of persons in 
specific places and without a temporal component 
promotes Parliament’s purposes of protecting privacy 
and sexual integrity.

[50]  By contrast, interpreting s. 162(1)(a) with 
a temporal component detracts from Parliament’s 
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des objectifs du Parlement de protéger la vie privée 
et l’intégrité sexuelle. Suivant une telle interprétation, 
des photos subreptices d’enfants en sous‑vêtements 
dans des lieux intrinsèquement privés seraient per-
mises sans sanction criminelle, simplement parce 
que les enfants se trouvant dans ces lieux étaient 
trop gênés de se déshabiller (par exemple, des gar-
çons vers l’âge de la puberté) (voir les motifs de 
première instance, par. 220). Pareille interprétation 
ne protégerait pas la vie privée et l’intégrité sexuelle 
des personnes comptant parmi les plus vulnérables 
de notre société — les personnes que le Parlement a 
voulu protéger par l’infraction de voyeurisme.

[51]  Dans le même ordre d’idées, la Couronne 
plaide qu’une telle interprétation de l’al. 162(1)a) 
entraînerait des résultats arbitraires et absurdes : 
des groupes d’enfants qui sont trop gênés à l’égard 
de leurs corps pour se doucher ou être nus dans des 
vestiaires pourraient être photographiés subreptice-
ment, alors que des enfants qui ne sont âgés que de 
quelques années de plus et qui sont moins gênés — et 
qui seraient ainsi susceptibles de se doucher ou d’être 
nus — ne pourraient pas être photographiés. Je suis 
d’accord avec la Couronne pour dire que le Parlement 
ne peut pas avoir voulu des résultats aussi arbitraires 
et absurdes (voir Rizzo, par. 27). Le Parlement ne 
peut avoir voulu que les personnes qui choisissent 
habituellement de se dévêtir dans un lieu où on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’une personne soit 
nue soient protégées contre le voyeurisme, alors que 
les personnes qui choisissent habituellement de rester 
vêtues ne le soient pas.

[52]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel ont 
conclu le contraire en adoptant un point de vue restric-
tif qui considère les infractions d’ordre sexuel comme 
portant exclusivement sur la bienséance sexuelle, 
plutôt que sur l’intégrité sexuelle aussi. Les juges 
majoritaires ont statué qu’une composante tempo-
relle implicite est essentielle pour que l’al. 162(1)a) 
réalise son objet en tant qu’infraction d’ordre sexuel, 
plutôt qu’en tant qu’infraction protégeant la vie pri-
vée seulement. À leur avis, interpréter l’al. 162(1)a) 
comme criminalisant l’observation ou l’enregistre-
ment subreptice alors qu’il n’est pas raisonnable de 
s’attendre à ce qu’une personne soit nue au moment 
de l’observation ou de l’enregistrement aurait pour 

purposes of protecting privacy and sexual integrity. 
On such an interpretation, surreptitious photos of 
children in their underwear in inherently private 
places would be permitted without criminal sanction 
simply because the children in those places were too 
self-conscious to undress (such as boys around the 
age of puberty) (see trial reasons, at para. 220). Such 
an interpretation would fail to protect the privacy 
and sexual integrity of some of the most vulnerable 
persons in our society — persons whom Parliament 
sought to protect through the voyeurism offence.

[51]  Relatedly, the Crown argues that such an 
interpretation of s. 162(1)(a) would result in arbi-
trary and absurd results: groups of children who are 
too self‑conscious about their bodies to shower or 
be nude in dressing rooms could be photographed 
surreptitiously, but children who are just a few years 
older and less self‑conscious — and who thus might 
shower or be nude — could not be photographed. I 
agree with the Crown that Parliament could not have 
intended such arbitrary and absurd results (see Rizzo, 
at para. 27). Parliament could not have intended that 
persons who ordinarily choose to disrobe in a place 
where nudity can reasonably be expected are protected 
from voyeurism, while persons who ordinarily choose 
to keep their clothes on are not.

[52]  The majority of the Court of Appeal concluded 
otherwise by taking a narrow perspective that views 
sexual offences as concerned with sexual propriety 
alone rather than also with sexual integrity. The 
majority ruled that an implicit temporal component 
is essential for s. 162(1)(a) to fulfill its purpose as a 
sexual offence, rather than as an offence protecting 
privacy alone. In its view, reading s. 162(1)(a) as 
criminalizing surreptitious observation or recording 
when nudity is not reasonably expected at the time of 
the observation or recording would “capture conduct 
that does not bear any of the hallmarks of voyeurism 
as a breach of sexual privacy” (para. 41 (emphasis in 
original)). The majority declared that the voyeurism 
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effet de [traduction] « viser une conduite qui ne 
présente aucune des caractéristiques distinctives du 
voyeurisme comme une atteinte à la vie privée sur le 
plan sexuel » (par. 41 (en italique dans l’original)). 
Les juges majoritaires ont déclaré que l’infraction de 
voyeurisme au par. 162(1) [traduction] « concern[e] 
fondamentalement la vie privée sur les plans corporel 
et sexuel » et « ne vis[e] pas à établir [une] infraction 
fondé[e] sur une atteinte à la vie privée exclusive-
ment » (par. 54). Selon eux, même si la conduite de 
M. Downes était [traduction] « indéniablement 
un abus de confiance et une atteinte à la vie privée, 
cela n’en fait pas nécessairement une conduite que 
cet article criminalise en tant qu’infraction d’ordre 
sexuel » (par. 54).

[53]  Je ne suis pas d’accord. Le raisonnement des 
juges majoritaires suppose que pour pouvoir stig-
matiser une conduite en tant qu’atteinte à l’intégrité 
sexuelle, et donc en tant qu’infraction d’ordre sexuel, 
il doit exister un risque de capter des images de nudité 
au moment pertinent. Cependant, comme je l’ai 
déjà expliqué, la prise de photographies subreptices 
d’enfants en sous‑vêtements dans un « lieu [essen-
tiellement] sûr » comme un vestiaire de hockey porte 
atteinte non seulement à la vie privée des enfants, mais 
aussi à leur intégrité sexuelle, et ce, même s’il n’était 
pas raisonnable de s’attendre à ce qu’une personne 
soit nue lorsque les photos ont été prises. Prendre des 
photos subreptices dans un tel « lieu [essentiellement] 
sûr » risque de porter atteinte à de nombreux droits 
liés à l’intégrité sexuelle : une telle conduite constitue 
un abus de confiance, et peut entraîner l’humiliation, 
l’objectification, l’exploitation, la honte et la perte 
d’estime de soi des personnes ciblées. De telles photos 
peuvent porter atteinte à l’intégrité sexuelle d’une 
personne en la réduisant à des parties du corps, en 
l’empêchant de développer sa sexualité comme elle 
l’entend et en créant un risque de diffusion généralisée 
des photos à des étrangers. Considérée au regard de 
l’objectif du Parlement de protéger l’intégrité sexuelle 
plutôt que la seule bienséance sexuelle, la conduite 
de M. Downes a porté atteinte à la fois à la vie privée 
des enfants et à leur intégrité sexuelle. Il s’est donc 
livré à une conduite que le Parlement a criminalisée 
comme infraction d’ordre sexuel.

offence in s. 162(1) “[is] fundamentally concerned 
with bodily and sexual privacy” and “[is] not intended 
to establish [an] offenc[e] founded upon an invasion 
of privacy alone” (para. 54). It stated that while 
Mr. Downes’ conduct was “undoubtedly a breach of 
trust and invasive of privacy, that does not necessarily 
make it conduct that this section criminalizes as a 
sexual offence” (para. 54).

[53]  I disagree. The majority’s reasoning assumes 
that in order to stigmatize conduct as a violation of 
sexual integrity, and thus as a sexual offence, there 
must be a risk of capturing nude images at the relevant 
time. But, as I have explained above, taking surrepti-
tious photographs of children in their underwear in an 
inherently “safe place” like a hockey dressing room 
violates not only the children’s privacy but also their 
sexual integrity, even if nudity was not reasonably 
expected when the photos were taken. Taking sur-
reptitious photos in such an inherently “safe place” 
may injure many interests associated with sexual 
integrity: such conduct violates trust and can result in 
the humiliation, objectification, exploitation, shame, 
and loss of self-esteem of the targeted individuals. 
Such photos can injure a person’s sexual integrity 
by reducing them to body parts, by hindering them 
from developing their sexuality as they see fit, and 
by creating a risk of widespread dissemination of the 
photos to strangers. When viewed through the lens of 
Parliament’s purpose of protecting sexual integrity 
rather than simply sexual propriety, Mr. Downes’ 
conduct violated both the children’s privacy and 
their sexual integrity. He thus engaged in conduct 
that Parliament has criminalized as a sexual offence.
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(d)	 Conclusion

[54]  Section 162(1)(a) does not have an implicit 
temporal component requiring the Crown to prove 
that nudity was reasonably expected at the specific 
time when the photos were taken. As a result, the 
trial judge appropriately convicted Mr. Downes of 
two counts of voyeurism under s. 162(1)(a).

B.	 If Section 162(1)(a) Does Not Have an Implicit 
Temporal Component, Is the Provision Uncon-
stitutionally Overbroad Contrary to Section 7 of 
the Charter?

[55]  Mr. Downes submits that if this Court accepts 
that s. 162(1)(a) does not have an implicit temporal 
component, then the provision is unconstitutionally 
overbroad contrary to s. 7 of the Charter. He states 
that the objective of s. 162(1) is to target exploitative 
sexual conduct and says that the lack of a temporal 
component “extends the offence to cover conduct 
bearing no connection to its underlying purpose of 
preventing sexual exploitation” (R.F., at para. 68). 
Mr. Downes did not raise this constitutional issue at 
trial, and although he raised it at the Court of Appeal, 
the court did not address it.

[56]  There is a serious question as to whether 
Mr. Downes can challenge the constitutionality of s. 
162(1)(a) in this Crown appeal as of right under s. 
693(1)(a) of the Criminal Code. Such an appeal is 
limited to the question of law on which a judge of 
the court of appeal dissents, which in this case was 
whether s. 162(1)(a) has an implicit temporal com-
ponent. Although in a Crown appeal as of right the 
respondent can raise “any argument which supports 
the order of the court below” (R. v. Keegstra, [1995] 
2 S.C.R. 381, at para. 23), Mr. Downes’ overbreadth 
argument does not support the Court of Appeal’s order: 
if accepted, it would likely result not in a new trial 
but in no trial, since s. 162(1)(a) would be unconstitu-
tional (para. 36). Thus, ordinarily Mr. Downes could 
not challenge the constitutionality of s. 162(1)(a) 
without first obtaining leave to cross-appeal on this 

d)	 Conclusion

[54]  L’alinéa 162(1)a) ne renferme aucune compo-
sante temporelle implicite qui oblige la Couronne à 
prouver que l’on pouvait raisonnablement s’attendre 
à ce qu’une personne soit nue au moment précis où 
les photos ont été prises. Par conséquent, c’est à bon 
droit que la juge du procès a déclaré M. Downes 
coupable de deux chefs de voyeurisme en vertu de 
l’al. 162(1)a).

B.	 Si l’alinéa 162(1)a) n’a pas de composante tem-
porelle implicite, la disposition est‑elle incons-
titutionnelle pour cause de portée excessive, en 
violation de l’art. 7 de la Charte?

[55]  Monsieur Downes soutient que si notre Cour 
accepte que l’al. 162(1)a) n’a pas de composante 
temporelle implicite, la disposition est alors incons-
titutionnelle pour cause de portée excessive, en 
violation de l’art. 7 de la Charte. Il affirme que le 
par. 162(1) a pour objectif de cibler une conduite 
sexuelle constituant de l’exploitation, et dit que 
l’absence de composante temporelle [traduction] 
« élargit l’infraction pour qu’elle couvre une conduite 
n’ayant aucun rapport avec son objet sous‑jacent 
de prévenir l’exploitation sexuelle » (m.i., par. 68). 
Monsieur Downes n’a pas soulevé cette question 
constitutionnelle au procès et, bien qu’il l’ait soulevée 
en Cour d’appel, cette dernière ne l’a pas examinée.

[56]  Une question importante qu’il convient de se 
poser est celle de savoir si M. Downes peut contester 
la constitutionnalité de l’al. 162(1)a) dans le présent 
appel formé de plein droit par la Couronne en vertu de 
l’al. 693(1)a) du Code criminel. Un tel appel se limite 
à la question de droit au sujet de laquelle un juge de 
la cour d’appel est dissident, c’est‑à‑dire, en l’espèce, 
la question de savoir si l’al. 162(1)a) renferme une 
composante temporelle implicite. Bien que, dans un 
appel formé de plein droit par la Couronne, l’intimé 
puisse avancer « tout argument appuyant l’ordonnance 
de la cour d’appel » (R. c. Keegstra, [1995] 2 R.C.S. 
381, par. 23), l’argument de M. Downes fondé sur la 
portée excessive n’appuie pas l’ordonnance de la Cour 
d’appel : s’il est accepté, il donnerait probablement 
lieu non pas à un nouveau procès, mais à aucun procès, 
puisque l’al. 162(1)a) serait inconstitutionnel (par. 36). 
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issue under s. 40 of the Supreme Court Act, R.S.C. 
1985, c. S-26.

[57]  I have concluded, however, that it is unneces-
sary to decide whether the constitutional issue raised 
by Mr. Downes is properly before this Court because, 
in any event, this is not a case in which this Court 
should exceptionally exercise its discretion to decide 
such a constitutional question for the first time on 
appeal. As noted in Guindon v. Canada, 2015 SCC 
41, [2015] 3 S.C.R. 3, at para. 20, “[w]hether to hear 
and decide a constitutional issue when it has not 
been properly raised in the courts below is a matter 
for the Court’s discretion, taking into account all of 
the circumstances, including the state of the record, 
fairness to all parties, the importance of having the 
issue resolved by this Court, its suitability for deci-
sion and the broader interests of the administration 
of justice.” The test is a stringent one: this Court 
must be satisfied that hearing and deciding the new 
constitutional issue causes no prejudice to the parties 
(paras. 22-23).

[58]  In this case, deciding whether s. 162(1)(a) is 
unconstitutionally overbroad would prejudice the 
Crown and would require the Court to address an 
important Charter issue in a factual vacuum. Because 
the Charter issue was not raised at trial, the Crown 
has filed no evidence on whether any infringement 
of s. 7 of the Charter could be justified under s. 1. 
As noted in Guindon, “[a] respondent, like any other 
party, cannot rely upon an entirely new argument 
that would have required additional evidence to be 
adduced at trial” (para. 32 (citations omitted in ori-
ginal), quoting Bell ExpressVu Limited Partnership 
v. Rex, 2002 SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 559, at para. 
58). This is especially so in constitutional cases. 
This Court has often stressed the importance of a 
full evidentiary record when deciding constitutional 
questions and has cautioned that “Charter decisions 
should not and must not be made in a factual vacuum” 
(MacKay v. Manitoba, [1989] 2 S.C.R. 357, at p. 
361; Guindon, at para. 116, per Abella and Wagner 

Par conséquent, d’ordinaire, M. Downes ne pourrait 
pas contester la constitutionnalité de l’al. 162(1)a) 
sans avoir obtenu d’abord l’autorisation d’interjeter un 
appel incident sur cette question en vertu de l’art. 40 
de la Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, c. S‑26.

[57]  J’ai toutefois conclu qu’il n’est pas nécessaire 
de décider si notre Cour est saisie régulièrement de la 
question constitutionnelle soulevée par M. Downes, 
puisque, de toute façon, il ne s’agit pas d’une affaire 
dans laquelle notre Cour devrait exceptionnellement 
exercer son pouvoir discrétionnaire de trancher une 
telle question constitutionnelle pour la première fois 
en appel. Comme nous l’avons mentionné dans l’arrêt 
Guindon c. Canada, 2015 CSC 41, [2015] 3 R.C.S. 
3, par. 20, « [e]xaminer puis trancher une question 
constitutionnelle qui n’a pas été régulièrement sou-
levée dans le cadre des instances antérieures relève 
du pouvoir discrétionnaire de la Cour, compte tenu 
de l’ensemble des circonstances, dont la teneur du 
dossier, l’équité envers toutes les parties, l’importance 
que la question soit résolue par la Cour, le fait que 
l’affaire se prête ou non à une décision et les intérêts 
de l’administration de la justice en général. » Le critère 
est strict : notre Cour doit être convaincue qu’examiner 
puis trancher la nouvelle question constitutionnelle 
ne cause aucun préjudice aux parties (par. 22‑23).

[58]  En l’espèce, décider si l’al. 162(1)a) est incons-
titutionnel pour cause de portée excessive causerait 
un préjudice à la Couronne et obligerait la Cour à 
se pencher sur une importante question relative à la 
Charte dans un vide factuel. Parce que la question 
relative à la Charte n’a pas été soulevée au procès, la 
Couronne n’a déposé aucune preuve sur la question 
de savoir si une violation de l’art. 7 de la Charte, le 
cas échéant, pouvait être justifiée au regard de l’ar-
ticle premier. Comme il est dit dans l’arrêt Guindon, 
« [l]’intimé, comme toute autre partie d’ailleurs, ne 
peut invoquer un argument entièrement nouveau 
qui aurait nécessité la production d’éléments de 
preuve additionnels au procès » (par. 32 (références 
omises dans l’original), citant Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 559, 
par. 58). Cela est particulièrement vrai dans les affaires 
constitutionnelles. Notre Cour a souvent insisté sur 
l’importance d’un dossier de preuve complet lorsqu’il 
s’agit de trancher des questions constitutionnelles et 
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JJ.). As the Court of Appeal for Ontario has stated, 
“[a]rguing the interpretation of a statute is much 
different than arguing its constitutional validity” (R. 
v. Wookey, 2016 ONCA 611, 363 C.R.R. (2d) 177, at 
para. 61, per Tulloch J.A. (now C.J.O.)). As a result, 
in all the circumstances, I would decline to decide 
the constitutional issue.

VI.	 Disposition

[59]  I would allow the appeal, set aside the judg-
ment of the Court of Appeal for British Columbia, 
and restore the convictions.

Appeal allowed.

Solicitor for the appellant: Ministry of Attorney 
General — B.C. Prosecution Service, Victoria.

Solicitors for the respondent: Sorochan Law 
Corporation, Vancouver; Orris Law Corporation, 
Vancouver.

Solicitor for the intervener the Attorney General of 
Ontario: Ministry of the Attorney General — Crown 
Law Office — Criminal, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Alberta: Alberta Crown Prosecution Service — 
Appeals and Specialized Prosecutions Office, Edmon-
ton.

Solicitor for the intervener the Samuelson‑Glushko 
Canadian Internet Policy and Public Interest Clinic: 
University of Ottawa, Faculty of Law, Common Law 
Section, Ottawa.

a prévenu que « [l]es décisions relatives à la Charte 
ne doivent pas être rendues dans un vide factuel » 
(MacKay c. Manitoba, [1989] 2 R.C.S. 357, p. 361; 
Guindon, par. 116, les juges Abella et Wagner). 
Comme l’a affirmé la Cour d’appel de l’Ontario, 
[traduction] « [p]laider l’interprétation d’une loi 
est très différent de plaider sa validité constitution-
nelle » (R. c. Wookey, 2016 ONCA 611, 363 C.R.R. 
(2d) 177, par. 61, le juge Tulloch (maintenant juge en 
chef de l’Ontario)). Par conséquent, eu égard à toutes 
les circonstances, je suis d’avis de ne pas trancher la 
question constitutionnelle.

VI.	 Dispositif

[59]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, d’annuler 
le jugement de la Cour d’appel de la Colombie‑Bri-
tannique et de rétablir les déclarations de culpabilité.

Pourvoi accueilli.

Procureur de l’appelant : Ministry of Attorney 
General — B.C. Prosecution Service, Victoria.

Procureurs de l’intimé : Sorochan Law Corpora-
tion, Vancouver; Orris Law Corporation, Vancouver.

Procureur de l’intervenant le procureur général de 
l’Ontario : Ministère du Procureur général — Bureau 
des avocats de la Couronne — Droit criminel, Toronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Alberta : Alberta Crown Prosecution Service — 
Appeals and Specialized Prosecutions Office, 
Edmonton.

Procureur de l’intervenante la Clinique d’in-
térêt public et de politique d’internet du Canada 
Samuelson‑Glushko : Université d’Ottawa, Faculté 
de droit, Section de common law, Ottawa.
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